
ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 25 JUIN 1983

	

3219

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
7" Législature

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1982-1983
(132° SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

3° Séance du Samedi 25 Juin 1983.

Amendement n' 265 du Gouvernement : MM
rapporteur. — Adoption.

Adoption de l 'article 66 modifié

le ministre, le

Bonrepaux, le

le ministre, le

SOMMAIRE

PRémo NCC DE M . PNII.teeu S GUIN

1 . — Répartition de compétences antre las communes . les dépar-
tements, les régions et l'Etet — Suite de la discussion d'une
proposition de lot, adoptee par le Sénat aprés déclaration d'urgence
ip. 3220' .

Article 62 quater — adoption ip 32201.

Apres l ' article 62 quater ,p 3220'.

Amendement n" 260 du Gouvernement MM . Defferre, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation ; Worms, rapporteur de
la commission des lois — Adoption.

Amendement n' 261 du Gouvernement : MM . le ministre, le
rapporteur, Toubon — Réserve de I amendement n" 261 recti.
lié.

Amendement n" 262 du Gouvernement : MM. le ministre , le
rapporteur . — Adoption

Amendement n' 276 du Gotpernement MM . le ministre, le
rapporteur . — Adoption

Amendement n" 261 rectifié 'prerederr .rnent reseroe, : soua-
amendement du Gouvernement M . le rapporteur . — Adoption
du amis-amendement et de l'amendement n" 261 rectifié, modifié.

Avant l'article 63 'p . 3222,

Amendement n" 192 de M . Raynal : MM. Raynal, le rapporteur,
le ministre, Soisson — Rejet par scrutin.

Article 63. — Adoption 'p. 3223'.

Article 64 , p. 3223'.

Amennemen : n" 283 du Gouvernement MM . le ministre, le
rapporteur . Soisson . -- Rejet.

Adoption de l ' article 64.

Article 65 p . 3223x.

M . le président.

Adoption de l 'article 65 corrigé.

Article 66 p . 3223x.

MM . Totunon, le ministre.

Amendement ri" 264 du Gouvernement : MM le ministre, le
rapporteur . — Adoption

Amendement n" 194 de M . Robert Gelley MM . ''bubon, le
rapporteur, le ministre. . — Adoption .

Apres l 'article 66 , p . 3224'.

Amendement n" 306 de M . Bonrepaux : MM
rapporteur, le ministre . — Adoption.

M . le ministre .
Article 67 .p . 3224'.

Amendement n" 266 du Gouvernement : MM.
rapporteur. -- Adoption.

Ce texte devient l'article 67.

Apura l ' article 67 'p . 3225'.

Amendement n" 81 de la commission des lois : MM. le rappor-
teur, le ministre, Zellcr . -- Adoption.

Amendement ri" 82 rectifié de la commission : MM . le rappor-
teur, le ministre — Adoption.

Amendement n" 83 de la commission : MM. le rapporteur, le
ministre. — Adoption

Amendement n " 292 du Gouvernement : MM . le ministre . le
rapporteur. — Adoption.

Amendement n" 84 de la commission : MM. le rapporteur , le
ministre . -- Adoption de l 'amendement rectifié.

Article 68 'p . 3225'.

Amendements identiques m . 85 de la commission et 267 du
Gouvernement : MM. le rapporteur, le ministre . -- Adoption

Amendement n" Sei de la commission : MM. le rapporteur, le
ministre . — Adoption

Amendements identiques n" 87 de la commission et 268 du
Gouvernement MM . tu' rapporteur, le ministre . — Adoption.

Adoption de l ' article 68 modifia.

Article 69 ,p . 3226'.

Amendement n" 294 de la commission : MM. le rapporteur, le
ministre . -- Adoption.

Adoption de l 'article 69 modifie.

.lpres l'article 69 , p . 3226'.

Amendements n • 270 rectifié du Gouvernement et 295 de la
comnllssini : MM. le ministre, le rapporteur . -- Retrait de l 'amen-
dement n" 2711 reciifie ; adoption de l'amendernent n" 295.

Amendement

	

2119 du Gouvernement MM . le minist re, le
rapporteu r, Alaire Richard -- Rejet.

Amendement n" 88 de lu commission MM . le rapporteur, le
minialte .

	

Adoption.

Amendement n" 213 corrige de M . Mesnrin

	

MM Zeller, le
rapporteur, Alain Richa r d, le ministre .



3220

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

Sous-amendement de M . %Vernis : MM . le rapporteur, le ministre.
— Adoption du soue-amendement et de l'amendement n" 213

corrige, modifie.

Article 70 p . 3228i.

MM Frelata, le ministre

Adoption de l'article 70.

Article 71 'p . 3228

Amendement n" 89 de la commission MM . te rapporteur, le
ministre -- Adoption.

Ce texte devient l'article 71.

Après l'article 71 )p . 3228).

Amendement n' 291 du Gouvernement : MM. le ministre, le

rappor teur, Alain Richard, Toubon, Soisson . — Adoption.

Amendement n" 277 du Gouvernement : M. le ministre. —

Retrait.

Amendement n' 90 de la commission MM . le rapporteur, le
ministre — Adoption.

Amendement n' 91 de la commission MM . le rapporteur, le
ministre -- Adoption.

Amendement n" 92 de la commission MM . le rapporteur, le
ministre

	

Adoption.

Amendement n' 93 de la commission : MM. le rapporteur, le
minist re

	

Adoption

:amendement n 94 de la conunission MM . le rapporteur, le

ministre

	

Adoption

Amendement n' 95 de la connnission MM . le rapp(rteur, le
minisu e

	

Adoption.

Amendements n ' 214 corrigé de M . Mesmin et 296 de la
rommissuat - MM "lellei, le rapporteur, le ministre . — Retrait

de l 'amendement n" 214 corrige : adoption de l'amendement
n 2 ) e ;

.\r, ('le 72

	

p 32.11(.

M Sursson

Amendement, n - 95 et 97 de la commission MM . le nippon
feule le ministre -- Adoption

Adoption de l 'article 72 modifie

Apres l'article 72 ip . 3232).

Amendement n'271 du Gouvernement : M le ministre . —

Retrait

Articles 73 et 74 . - Adoption 'p . 3232 .

Apres l ' article 74 n p 3232).

Amendement n" 98 de la cmmrnssiort MM. le rapporteur, le
ministre, Jacques Blanc -- Adoption

Amendement n" 99 de la commission' MM le rapporteur, le
ministre

	

Adoption

Amendement n" 100 de la commission MM le rapporteur, le
ministre -- Adoption

Amendement n' 272 du Gousernenter :t+ MM . le ministre, le
rapporteur . — Adoption

Article 75 p . 3233i.

Amendement de suppression n' 195 de M . Guichard MM 'l'uu .
Mon, le rapporteur, le ministre . Alain Richard — Rejet

Adoption de l'article 75.

Articles 78 a 79

	

Adoption n p. 323 :3).

Article 811 p :r234T.

M .Iacques Blanc

Amendement n" 313 du Gouvernement MM le ministre, le
rapporteur -- Adoption.

Adoption de l'article 80 rnurliiie•.

Aires l 'a rutile 80 n p :3234i.

Amendement n" 196 de M Itayn :d MM Raynal, le iapporteur,

le ntln r rtre -- Rejet

_ .

	

es

3' SÉANCE DU 25 JUIN 1983

Vote sur l'ensemble p . 3235u.

Explications de vote:

MM Martel,
'l'oubon
Alain Richard,
E' relaut.

M . le ministre.

Adoption par scrutin de l'ensemble de la proposition de loi.

( ' unrrnurrte'attorr relative à ln designarrnru
d ' une corrtntission ourle paritaire !p . 32391.

2 . — Ordre du jour (p . 3239).

PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SEGUIN,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt-deux heures.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

REPARTITION DE COMPETENCES ENTRE LES COMMUNES,

LES DEPARTEMENTS, LES REGIONS ET L'ETAT

Suite de la discussion d ' une proposition de loi,
adoptée par le Sénat après déclaration d'urgence.

M . le président . L ' ordre du jour appelle la suite de la discus-
sioui de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, après
déclaration d'urgence, tendant à compléter la loi n" 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre
les communes, les départements, les régions et l ' Etat le"' 1480,
1532)

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi la discussion des articles
et s'est arrétée à l'article 62 quater.

Article 62 quater (suite .)

M. le président. Je rappelle les termes de l 'article 62 ganter

Art . 62 quater . — Après le premier alinéa de l 'article 27 de
la loi n' 82-595 du 10 juillet 198 .2 est inséré l'alinéa suivant :

n Jusqu'au 31 décembre 1986, pourront également être nommés
par dérogation aux dispositions des articles 13 à 16 indus, les
agents non titulaires de l ' Etat et des collectivités locales occu-
pant un emploi de catégorie A ou un emploi de méme niveau,
remplissant les mêmes conditions d'âge que celles fie l) , s aux
articles 13, 14 et 15 et justifiant de la durée minimum de serv ices
publics exigée par ces articles . Un décret en Conseil d'Etat fixe
les conditions de grade ou de niveau d'emploi esi gées des inné
ressés. .

Personne ne demande la parole ' . ..

Je mets aux voix l ' article 62 (venter.

(L 'article 62 quater est adopté .)

Après l ' article 62 quater.

M . le président . Le Gouvernement a présente un amendement
n" 260 ainsi rédigé

Après l'article 62 quater, insérer l'article suivant :

La première phrase de l ' article 9 de la loi n" 82 1169
du 31 décembre 1982 relative à l ' organisation ad nt in j,Irative
de Paris, Marseille, Lyon et des établissements publics de
coopération intercommunale, est remplacée par les dispo:i-
tiens suivantes :

Le conseil d'arrondissement est consulté par le maire
de la commune, clans des conditions fixées par décret en
Conseil d ' Étal, avant toute délibération du conseil municipal
portant sur l'établissement, la révision ou hi modification du
plan d ' oc•c•upat i on des sols, lorsque le périmètre du projet
de plan (l ' occupation des sols ou du projet de modification
ou de révision concerne en tout ou partie le ressort terri-
torial de l'arrondissement Le conseil d ' nrrondissenu•nl est
également consulté clans les mènes conditions sur les projets
de zone d ' habitation, de zone de renovallon urbaine, de zone
de réhabilitation, de zone jnduslrielle et ale enne artisanale,
dont la réalisatihn cet prévue, en tout nu partie, dans ive
bruites (le l 'arrondissement

I .a parole est à M . le ministre de l ' intérieur et de la decentra'
lisatioti
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M. Gaston Defferre, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . Cet amendement précise que le conseil d'arrondissement
n'est consulté que lorsque le périmètre du projet de plan d'occu-
pation des sols concerne en tout ou partie le ressort territorial
de l'arrondissement.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission"

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles . de in législation et de l ' administration géné-
rale de id Republrqut' . La commission a adopté cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 260.
(L 'amendement est adopte' .)

M. le président. I .e Gouvernement a présenté un amendement
n 261 ainsi rédigé

Après l ' article 62 quater, insérer l 'article suivant :
Après l ' article 17 de la loi n ' 82-1169 du 31 décembre

1982 relative à l'organisation administrative de Paris, Mar-
seille . Lyon et des établissements publics de coopération
intercommunale . est inséré un article 17 bis ainsi rédigé :

Art . 17 bis . — Pour l ' exercice des compétences du
conseil d 'arrondissement, le conseil municipal peut . dans les
cas et conditions qu ' il détermine, donner délégation au
conseil d ' arrondissement pour traiter sur mémoires ou sur
factures, dans la limite de la réglementation applicable, et
pour passer des contrats à l ' exception des marchés . Cette
délégation est accordée de plein droit à tous les conseils
d ' arrondissement.

( ' es actes sont soumis aux mêmes règles que les actes
de même nature décidés par le conseil municipal . Ils sont
passés par le maire d 'arrondissement . i .e montant des presta-
tions s 'apprécie dans le cadre de chaque arrondissement nu
groupe d 'arrondissements

Pour l 'application des dispositions du présent article,
le maire d ' arrondissement peut recevoir délégation du conseil
d ' arrnndisse'inent dans les fmnditions fixées à ! ' article
I . 122 .20 du code des communes.

Sauf en cas de méconnaissance des dispositions de la
présente lui ou de la réglementation applicable aux actes
mentionnes ci-dessus, le conseil niuniripal ne peut mettre tin
à la délégation que pour l ' ensemble des conseils d ' arrondis .
sentent concernés.

( 'es délégations prennent fin de plein droit lors du
pro :'hain renouvellement de conseil municipal . .

La parole est à 11 . le ministre de l ' intérieur et de la dt'cen'
tralisation

'A . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . 11 s 'agit
de préciser que le conseil municipal peut, dans les cas et condi
fions qu ' il détermine . donner délégation au conseil d'arrondisse
ment, non pa, pour passer des marches, niais pour traiter, sur
mémoires iu sur factures . des petits achats de fournitures habi-
tuelles

Je propose toutefois de supprimer la phrase : . Cette délé-
gation est accordée de plein droit à tous les conseils d'arrondis-
sement ., qui me parait coolrancctt ire avec la précédente.

M. le président . Nous pouvons consulerer qu'il s 'agit là d ' une
rectification.

Quel rat lais, de la commission sur I'aniendenient n " 261
rectifie s

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur, 1.a rininus,iun :nuit acccpli'
l'amendement dans sa rédaction initiais, elle accepterait, je
pen,e la reriific'atinn proposée par le (nucernrnn•nt.

M. le président . La parole est a ll 'l'oubon

M . Jacques Toubon . Monsieur le ministre, je crains que cous
ne (assit•r une errer Ira deuxienu• phrase n 'est iras contradir
toise avec la prerniere . fille signifie ipie lorsque le conseil mini
ripai donne ('cite faculté à un ;u'rnndisseiufvit, il la donne à tous
les arrondissements, de méme que lorsqu ' il la retire• il la relire
à tous les nrrttnelissenients Cette phrase est peul litre niai cédi
gée . mais elle n 'est pas ronlradiutous .

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur l'•fferlieeinoui

M . Jacques Toubon . Cela veut dire (pie, si vous accorder une
délegatin au X au'l'ttnnli44eriIPn1 de Marseille, autonlatiipielnett
virus la donnez a l'ensemble des arrondissements de la ville.

Je er rais donc• que cette phrase duit élir e maintenue, sous
réserve, peut tut ce, d'une meilleure rédaction . Il s'agit, pour le
conseil municipal, d 'une faculté, niais la délégation doit être
étendue à tous les arrondissements si tille est donnée à l'un d'eux.
Voilà le sens de cette phrase .

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Elle est
en effet mal rédigés'.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. Ne pourrait-on la rédiger
autrement ''

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'intérieur et
de la décentralisation

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Il faudrait
dire que lorsque la délégation est accordée à un arrondissement,
elle est de ce fait accordée à l'ensemble des ar r ondissements

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . De plein droit ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Non.
l 'expression : . de plein droit . est contradictoire avec l ' expres-
sion : s le conseil municipal peut . . . '.

M . Jacques Toubon . En effet

M. le président. Que proposez-vous, monsieur le ministre '.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Nous
pourrions écrire : . Lorsque cette autorisation est donnée à un
conseil d'arrondissement, elle est de ce fait donnée aux autres
conseils d'arrondissement . »

M. le président . Potin donner au Gouvernement le temps de
rédiger un sous-amendement dans ce sens, je crois préférable de
réserver l'amendement.

L ' amendement ut' 261 rectifié est réserve.
Le Gouvernement a présenté un amendement n° 262 ainsi

rédigé :

• Après l 'article 62 quater, inserer l ' article suivant:
3 I . — Les deux premiers alincas de l'article 28 de la

loi n 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative de Paris . Marseille, t .yon et des établisse-
ments publics de inopération intercommunale sont rempla-
cés par tes dispositions suivantes:

. Les recettes de fonctionnement dont dispose le conseil
d'arrondissement sunt constituera . à titre exclusif, d'une
dotation globale . Celle-ci est attribuée pour l 'exercice des
attr ibutions prévues aux articles 6 à 17 et 20 à '23 ci-dessus.
Elle constitue une dépense obligatoire pour la commune .,

iI . - La deuxième phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle 30 de la lui n 82-1189 du 31 décembre 1982 susvisée
est abrogée

. III . -- Au troisième alinéa de l ' article 31 de la loi
n" 82-1169 du 31 decemhrc 1982 susvisée, les mots lorsque
le montant total cles crédits destinés aux dotations des
arrondissements mi le montant de l ' allocation attribuée au
titre des recettes de fonctionnement, fixés par le conseil
municipal lors de l ' examen du budget de la commune,
sont différents de ceux envisages ntilialenit'nl laits les
conditions prévues à l ' article 30 , . sunt remplacés par les
mots • lorsque le montant total des crédits destinés aux
dotations des arrondissement .;, fixé par le runseil muni-
cipal lors de l 'examen du budget dr la commune, est
différent de . relui envi .sa'é initialement dans les conditions
prévue : à l ' article 30

• iV. A l 'article 35 de la lut n' 82 I )tin du 31 (Immn1-
bre 198'2 susvisi•o .

le )rois ü•mt' alinéa rs1 uln'igé .
dans la urrmü•re phrase du qualni'nie alinéa, les

mals

	

lu dotation uu l ' allocatunu d ' an anrundissenuenl est
nurdliii•i' en aplilir :tluun des animas prerddrnts sont rem-
placés par les initia , la dolalinn est mortifiée en appli•
e•alinn de 1 ' :iiinea pr"uédent .,

. - dans la ileuxionue phrase du n pu,ilrienir alinéa, les nuits
ou de l 'allneaUun do l 'arrondissement . sont supprimes ..

La parole est t M . le ministre de l'intérimu' et de la tiecrn'
lralisalion.

M. le ministre de l ' intérieur ot de la décentralisation . Il
s'agil de r'i•c.lemenlor de lat,•in prerise le, 'icelles dr lane .
tionneiuenl dont disposent les conseils d airuuuissenient . J 'ai
pensé, aptes avoir ievil le lexi e de lm (lu ile(i , nibre 1982,
flue cette pt'i•risurte Vlad IleCes .,,11le

M . le président . Quel e .sl l ' avis de la rnnunission

M . Jean-Pierre Worms, rappo r it' u I .a commission donne un
avis favorable sur i t t :nnendrnu•nl.

M . le président . Je nets aux voix l ':uuemlen ent. n " 262.
(1 . ' nmcrulrnu uf est adopté )
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M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n` 276 ainsi rédigé :

• Après l'article 62 quater, insérer l'article suivant:

• Entre le premier et le second alinéa de l'article 95
de la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983, sont insérés les alinéas
suivants:

.Les crédits précédemment ouverts au budget de l'Etat
pour les investissements exécutés par l'Etat au titre des
ports maritimes et de la protection du littoral font l'objet
d'un concours particulier au sein de la dotation générale
de décentralisation . lis sont répartis entre les collectivités
qui réalisent des travaux d'investissement en matière de
ports maritimes et de protection du littoral, dans des
conditions définies par décret en Conseil d'Etat et qui
tiennent compte notamment de l'importance de la popu-
lation permanente et saisonnière et de la longueur des
côtes.

• Les crédits précédemment inscrits au budget de l'Etat
au titre de l'établissement et de la mise en oeuvre des
documents d'urbanisme et des servitudes font l'objet d'un
concours particulier au sein de la dotation générale de
décentralisation . Ils sont répartis par les représentants
de l'Etat entre les communes et groupements de communes
de chaque département qui réalisent les documents d'urba-
nisme visés aux articles L. 121-1 et suivants du code de
l'urbanisme . en fonction de critères définis par décret en
Conseil d'Etat.

La parole est à m . le ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Cet
amendement a trait à la dotation générale de décentralisation
et plus particulièrement aux dépenses concernant les ports
maritimes, la protection du littoral et l'urbanisme.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 278.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président . Nous en revenons à l'amendement n" 261
rectifié, précédemment reseidé.

Je suis saisi d'un sous-amendement présenté par le Gouver-
nement, tendant à rédiger aies : la dernière phrase du deuxième
alinéa du texte proposé part l'amendement n" 261 rectifié:
«Lorsque cette délégation cet accordée à un arrondissement,
elle est donnée, de ce fait, à l'ensemble des arrondissements .»

Quel e .t l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement du
Gouvernement.

M. Jean-Pierre Soisson . Contre'

(Le sous amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 261 rectifié,
modifié par le sous-amendement adopté

L anis' ideuient, ainsi modifié, est adopté .)

Avant l'article 63.

M. le président. MM . Raynal, Touhon, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République ont présenté
un amendement n" 192 ainsi rédige

• Avant l'article 63, insérer l'article suivant:
• Il est inséré dans la loi n' 838 du 7 janvier 1983 relative

à la répartition des compétences entre Ica communes, les
départements, les régions et l'Etat, un article 110 bis ainsi
rédigé :

a Pour permettre au département d'exercer les campé•
tentes nouvelles qui lui sont attribuées en application du
présent chapitre, la partie de la direction départementale
de l'agriculture compétente en matière d'aménagement rural
est placée sous l'autorité du président du conseil générai
dans les conditions prévues à l'article 8 ci-dessus s.

La parole est à M . Raynal.

M. Pierre Raynal . La question du transfert des compétences
en matière agricole n'a fait l'objet d'aucun chapitre particulier,
ni d'aucun débat d'ensemble .

Cependant, les départements se soient désormais confirmés
dans le rôle qu'ils avaient spontanément tenu depuis des dizaines
d'années dans les départements ruraux : celui de veiller a
l'ensemble de la politique d'aménagement rural . La quasi-tota-
lité des subventions existantes en ce domaine seront appelées à
transiter pour le moins par son budget.

La nécessité de maintenir la totalité de la direction départe-
mentale de l'agriculture sous l'autorité du représentant de l'Etat
n'est donc plus aussi évidente que par le passé.

Les tâches de la direction départementale de l'agriculture
peuvent être en effet regroupées en deux parties distinctes:
d'une part, l'aménagement, qui comprend notamment la voirie,
l'hydraulique et le remembrement et, d'autre part, l'application
de la politique agricole, proprement dite, en matière de pro-
duction et de mesures sociales, ria particulier.

La deuxième partie pourrait naturellement rester à l'Etat
tandis que la première pourrait constituer un support indis-
pensable de la politique d'équipement et d'interventions écono-
miques menées par le conseil général.

En effet, pour la mine en oeuvre des crédits d'équipement
nouveaux, les départements auraient besoin d'avoir des techni-
ciens et des administrateurs émanant de la direction départe-
mentale de l'agriculture.

M. Jean-Pierre Soisson. Très bien !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. La commission a repoussé
cet amendement.

Nous comprenons parfaitement les préoccupations qui viennent
d'être exprimées par M. Raynal . Cela dit, ce problème peut se
poser dans tous les services de l'Etat correspondant aux compé-
tences qu'il faut transférer.

Les modalités de mise à disposition sont prévues dans la loi
du 7 janvier 1983 . Il n'y a pas lieu de faire un sort particulier
aux directions départementales de l'agriculture.

Il reste que les conventions qui seront négociées doivent
permettre, dans des circonstances parfois difficiles, je le recon-
nais volontiers, de régler ces problèmes de mise à disposition.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Contre !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Soisson.

M . Jean-Pierre Soisson. Cet après-midi, l'Assemblée nationale
s'est préoccupée de la situation des départements pauvres, qui
sont pour l'essentiel des départements ruraux.

L'amendement présenté par M . Raynal est un élément de
solution à ces problèmes . Il permettrait aux fonctionnaires de
l'Etat en place à la direction de l'agriculture de régler pour
le compte du département un certain nombre de dossiers qui,
sinon, ne trouveraient pas de solution.

Estimant que la disposition que propose M . Raynal est essen-
tielle à la vie même d'un certain nombre de départements
ruraux, le groupe Union four la démocratie française demande
un scrutin public sur cet amendement.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Et la formation profes-
sionnelle, monsieur Soisson

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 192.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise d'une demande fle scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat (lu scrutin :

Nombre de votants	 489

Nombre de suffrages exprimés	 489

Majorité absolue	 245

Pour l'adoption	 161
Contre	 328

L'Assemblée nationale n'a pas adopté .
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Article 63.

M. le président . Je donne lecture de l ' article 63:

Section 2.

Dispositions iimersc' .s'.

Art . 63. -- L' article 16 de la loi n 83-8 du 7 janvier 1983
prce'itce est remplace par les dispositions suivantes:

La commune ou le département voit sa responsabilité suppri-
mée ou atténuée lorsqu' une autorité relevant de l ' Etat s 'est
substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités non
prévues par la loi . au maire ou au président du conseil général
pour mettre en oeuvre des mesures de police.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 63.
(L'article 63 est inlopte.)

Article 64.

M . le président . Art . 64 . — Le deuxième alinéa de l 'article 19
de la loi n 83-8 du 7 janv ier 1983 précitée est complété par
les dispositions suivantes:

. Pour l'établissement de ce protes-verbal, les parties peuvent
rccuanr aux conseils d'experts dont la rémunération est suppor-
tee pour moine par la collectivité bénéficiaire du transfert et
pour moitié par la collectivité antérieurement compétente . A
défaut d'accord, les parties peuvent recourir à l'arbitrage du
président de la chambre régionale des comptes compétente . Cet
arbitrage est rendu dans les deux mois.

Ise Gouvernement a pressente_ un amendement, n" 263, ainsi
libellé

Hrdiget ainsi l'article 64:
A ta fin du deuxieme alinéa de l ' article 19 de la loi

n 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, sont supprimes les mots:
et l'evalualion de la remise en état de ceux ci

	

,
I .a parole est à M . le ministre de Idnti•r'ieut et de la décen-

tralisation

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Le Gou-
vernement estime que la mention de l' ' eu aluation de la remise
en état

	

est inutile

M . le president . Quel est laves de la commission ?
M. Jean-Pierre Worms, nippnrtrur . La commission a repoussé

l ' amendement du Gouvernement
Cet amendement peut sembler bien fondé, miss la rédaction

de l ' article 64 est le fruit d ' un accord de la commission mixte
paritai re lors de la (liscussion de la lm du 7 janvie r et nous
avons estime devoir honorer cet accord

M . Jean-Pierre Soisson . Je remercie M . le rapporteur pour
l mari iii' dont il rapporte'

M. le président. La parole est à M. le ministre de l ' intérieur
et de la ducentrallsatirin

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Je
n ' accepte pas l ' interpi'etatuon du rapporteur

M . Jacques Toubon . Oh

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . ("est
m nr droit le plus absolu de dire que je ne suis pas d ' accord
avec le rapporteur, et vous n ' avez pas à é'lre etnnné . monsieur
Toubon

1{n effet, sur le texte qui est devenu la loi du 7 janvier 1983,
j ai dépose au Sénat ,lux huit amendem e nts qui mesurai e nt bien
que Ir' n 'l uS pas d'accu, l avec [ :r C M . l'

San., doute n ' ai Ir pas purte ,uflisanun'•nt .illention à 'et
article c 'est pourquoi je (lipide in „ii sl 'hin rrl anu•mdentent
("est num droit le plu., absolu et le ne manque en rien à la
lupauli et aux engagem ent, pris

M . le président. La ',orne est a .\I b' rapporteur
M . Jean-Pierr(r Worms, rnpgporu -u, Je ne vomirais pars qu'Il y

ail le moindre malentendu

	

1 .'acrnrrl qui s'est manifeste en
(' 11 P

	

n ' enrage• yue les rlepittrs rt Ics : .rn,,tr nr

	

,Ili rn foi
suent uu ' ti'

	

Il n ' engage pas le (lino et nrnu•lit

M . te president . .h . mets mix cuis l ' ail( ndr tu e nt n 211 :4.
1 .'o, ,'i, lrno•rit n'est pur il u 'p,li i

M . le président . lersonne nr dinrnulr plu, la p,inle'' . ..
Je torts aux voix l ' article 64
(1 .'nrl ri'!e 64 est rtdopl e

Article 65.

M . le président . s Art . 65 . - Dam, la deuxième phrase du
quatrième alinéa de l'article 29 de la loi n” 83-8 du 7 jan-
vier 1983 précitée, substituer aux mots : - charte intercommu-
nale •, les mots :

	

acte constitutif du parc naturel régional ..
Mes chers collègues, il convient, après le mot : précitée .

de lire ainsi la fin de cet article : = sont substitués aux mots:
s la charte intercommunale , les mots : -Pacte constitutif du
parc naturel régional .

Personne ne (fenian le la parole ^ . ..
Je mets aux voix l ' article 65, ainsi corrige.
(L ' (tmi"!e 65, ainsi corrige, est :olonti' .)

Article 66.

M. le président . . Art . 66 . --- L'article 87 de la loi n" 338
du 7 janvier 1983 précitée est ainsi rcdide' :

. .Art . 87 . — A compter de la date d 'effet du ou des décrets
prévus à l ' article 4 de la présente loi, l ' Etat prend en charge
l'ensemble des dépenses de personnel, de matériel, de loyer
et d ' équipement du service public de la justice.

. Les biens affectés au service public de la justice qui sont
la propriété d'une collectivité territoriale ou pris par elle à bail
sont mis à la disposition dt l ' Etat dans les condition ., prévues
aux articles 19 à 23 de la présente loi, sous réserve les dispo-
sitions de l'alinéa suivant.

. L' Etat supporte la charge des annuités restant à courir des
emprunts contractés par les collectivités territoriales pour
financer les acquisitions foncières et immobilières ainsi que
les travaux de construction et d'équipement portant sur des
immeubles affectés a ce servis, public Chaque année celle
charge est remboursée aux collectivités territoriales conformé-
ment aux tableaux d ' anu'tissentent des conventions de pré(
qu'elles ont souscrites.

. A compter de la date d ' efiet du décret précité, les ag e nts
de, collectivités territoriales qui . à la date de publication de
la présente lui . sont affectés au service public de la justice.
peuvent, sur leur demande, ('Ire iciégres clans les corps de
fonctionnaire., des services judiri :s.

. En l'absence d ' intégration, ces agents sunt lins a la dispo-
sition de l'Etat dans les conditions ;mentes par une eonvcntiun
conclue entre le représentant de l ' Etat dan- departernent
et le président du conseil général ,iu le maire L Elal rcntbi erse
les dépenses correspondant à celle nuise à disposition.

.l i n décret en conseil d ' Etat previsora les modalités d ' appli-
cation du présent article, notamment en ce qui concerne les
conditions de l ' intégration mentionnée au quatrième alinéa et
la poursuite des opérations deja enga,'e•e, par Ics culleclivttrs
territoriales à la date d ' entrée en .igueur do présent article ..

La parole est à H . Toubon, inscrit sur l ' article.

M . Jacques Toubon . ( 'et article est très important car il pré-
cise l ' article 87 de la loi (lu 7 janvier 1983, relatif à la charge
du service public de la jnstce

Quand le Gonvernentent complet Il publier les décrets orées
saire, a la mise en vigueur de ces dlspo,itiuns :'

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . En 1934.

M . Jacques Toubon . .\u I ' lancier 1984

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Dans le
coulant del i0111e 1984.

M. le président . Lo Gouvernement a présenté un amendement
n" 264 ainsi rédige

\ la fit, du cuugnuerne :rhni',r de l'aiticle 66 . substituer
aine mots , ,les sers ic''s judiciaires les 'nuls : ' de
l ' I(tal

I .a parole rsi e \I le innistse

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . lais
a l e nto uurs au rouis tenu• aluns' de cul :tt'Ucle serunl lnlé'rse
dan, lin rnrps de fonrltnnm :urr ., Ir l ' laat pour i•lres le ras
di huant, affin(•,, eus services pidirionres

M . le président . Qiiil i--i I .ru i .s rie ia 'union- .ion

M . Jean-Pierre Worms, rnp,pnrlrru l',iunls'ib.

M . le président . Je nuit . aux voix l'amie ilenn'int n' 264,
(L'nrnenrl,'uu'ul e l n .l,rpl,• i
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M. le président. MM . Robert Galles . Toubou et les membres
du groupe du rassemblement pour la République ont présenté
un amendement n" 194 ainsi rédigé :

Dans la seconde phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article. 66, après le mot : . rembourse

	

insérer les mots :
. chaque année s.

La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Le sixième alinéa de l ' article 66 dispose
qu'en l'absence d'intégration les agents des collectivités ter-
ritoriales (sont mis à la disposition de l ' Etat dans les condi-
tions prévues par une convention conclue entre le représentant
de l ' Etat dans le départemect et le président du conseil général
ou le maire . l : E.tat rembourse 'es dépenses cor respondant à cette
mise à disposition.

Nous voulons préciser que l ' Etat procède à ce remboursement
s chaque amuie parce que nous ne voulons pas que cet article
offre une nouvelle occasion de créer des arriérés . Cette dispo-
sition de bon sens ne me parait pas devoir poser de problème.

M. le président . Quel est l ' avL', de la co mission"

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur La commission a accepté
cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . I .e Gou-
vernement est contre . Il est prévu qu ' un décret interviendra,
qui traitera toute une série de questions.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 194.
'L 'amendement est adopte .)

M. le président. le Gouvernement a présenté un amendement
n° 265 ainsi rédigé:

A p rès le sixierne alinéa le l ' article 66. insérer l ' alinca
suivant

Les di-positions des deux alinéas précédents peuvent
s ' appliquer . aven l'accord pli' ii ;ible (le l'Etat, aux agents
affectés par les colle+'tivites territoriales au service public
de la justice . apri'< la date de publication de la présente
loi et avant la date d ' effet du ou des décrets prévus à l ' ar-
tirle 4 de la présente loi

La parole est a M le ministre de l ' intérieur et de la decentra-
lisation

M . le ministre de l'intérieur et de ta décentralisation. ('et
amendement complete les conditions du droit d option des per-
sonnels . qui pourront rire considères . au terme de l ' option,
comme faisant partie d'un personnel territorial ou d ' un per-
sonnel d Etat

M. le président . Quel est I avis de la commission?

M . Jean-Pierre Worms, rnpportenr Favorable

M. le président . Je mets aux voix I anundernenl n' 265.
(L'amendement est nrfoptr )

M. le président . Personne rie demande plus !a parole '' . ..
Je mets sus voix l ' article 66 . modifie par les amendements

adoptés.
tI. ' artn'1' 66, prune rnniniir' , e'st (lrfoine .)

Après l ' article 66.

M. le président . M Bonrepaux a présenté un amendement,
n" :3 i dont la (sentiio-sinn ,mimpte la 'li :eie-s ;,n, qui est ainsi
rédigé

npre .v 1 article titi . in,erer I artlelr suivanl
. 1 .e troisiérne aiinéa de l ' article 83 de la loi ii 838 du

7 janv ier 1983 est complété par la phrase suivante . ' l' )u'
Sefois, l'Etat conserve ses attributions en maliére de contrôle
pédagogique

La parole est à M linnrepaux

M. Augustin Eonrepaux . ('et amendement fend a rétablir la
compétence de l'Etat pour le contrôle pédagogique, la loi du
7 janvier 1913 ayant transféré les pouvoirs prévus à t 'arti
rie 1 . . 1164 du code du travail

	

en particulier le contrôle
pédagogique

	

,.ux régions.
Dans un souci de cohérence, Il me semble préférable de main-

tenir ce contrôle parmi les compétences dr i ' Etat

M. le président . Quel est l'avis de Is commission?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement . A titre personnel, je ai que l'argu-
mentation de M . Bonrepaux me semble tout à fait fondée.

M . le président. Quel _st l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation. D 'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 306.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation. La
région va recevoir la charge et les crédits nécessaires pour
s'occuper de la formation professionnelle . C'est donc elle qui
va payer : il faudra, par conséquent, qu'elle puisse, de son côté,
exercer un contrôle pédagogique.

M. Jean-Pierre Soiuon . Très bien !

M . le président . Cette précision éclairera le vote qui vient
d'intervenir .

Article 67.

M . le président . s Art . 67 . — L'article 118 de la loi n" 83-8
du 7 janvier 1983 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes :

. Art . 118 . -- Les dispositions d e l'article 9E de la loi n" 82-213
du 2 mars 1982 précitée sont prorogées jusqu'au 31 décem-
bre 1983 . Le m'mlant de la dotation spéciale prévue à l'article 96
susmentionné est égal pour 1983 au montant des dépenses
constatées dans les comptes administratifs de l'exercice 1982
des collectiv i tés concernées . Elle inclut aussi les dépenses
supportées en 1983 par les départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin ?oui assurer le logement des conseils
de prud'homme; créés pat la loi n" 82-372 du 6 mai 1982.

compter du I" - janvier 1984 et jusqu ' à la date d 'effet
du d'•cret prévu l ' article 4 de la présente loi . l'Etat rembourse
aux coCe :tivit ;s territoriales l'ensemble des dépenses de fonc-
tionnement et d 'équipement supportées par elles au titre du
service public de la justice . Les modalités de cc remboursement
sont déterminées par décret en Conseil d ' Etat.

En outre . l ' Etat rembourse en 1984 aux collectivités i .erri-
toriales les annuités des emprunts contractés pour financer
les acquisitions foncières et immobilières ainsi que les travaux
de construction et d ' équipement portant sur des immeubles
affectes au service public de la justice et inscrites aux comptes
administratifs 1983 . -

Le Gouvernement a présenté un amendement, n " 266, ainsi
libellé

Rédiges ainsi l ' article 67 :
. L'article 118 de la Ici du 7 janvier 1983 précitée est

ainsi rédigé :
Les dispositions de l'article 96 de la loi n" 82-213 du

2 muais 1982 précitée sont prorogées jusqu 'à l ' entrée en
vigueur du ou des décrets prévus à l'article 4 de la présente
loi . i .e montant de la dotation spéciale prévit à l 'article 96
su .snu'ntionné est égal respectivement pour 1983 et 1984 au
montant des dépenses constatées dans les comptes adminis-
tratifs de l ' exercice 1982 et 1983 des collectivités concernées.
Elle inclut aussi les dépenses supportées en 1983 par les
départements de la Moselle, du 13as lihin e1 du Haut-Rhin
pour assurer le logement des conseils de prud'hommes
créés par la Ini n" 82-372 du 6 mars 1982.

l,a parole est à M . le ministre de l'intérieur et cl,' l,, décert-
tratisation.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décen',ralisation . Cet
amendement vise a proroger le système de cmnpensation des
charges créé par la Ini du 2 mais 1982 jusqu 'à la date effective
du transfert, comme le prévoit l ' article 4 rte la loi du 7 jan-
vier 1983.

l'ai' ailleurs, il ré'„Ie I,i situation particulit'rc des départements
du Ras Rhin, du Haut'lthin et de la d''selle, dans lesqucl Ils
conseils de prud 'hommes sont d ' ores et clins installés.

M. Adrien Zeller . ' Près bien !

M. le président . Quel est l ' avis de la cunurussinn

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur Favorable

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n 266
(I. ' ann'mfencent est adopté .)

M . le président . En ('onséquenc e, ce texte devient l ' article 67 .
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Après l ' article 67.

M . Worms . rapporteur, a présenta- un amendement, n" 81,
ainsi redige :

Après l'article 67, insérer l'article suivant :
• A l'article 37 de 1 . loi r" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée.

dans le dernier alinéa de l'article L . 121-10 ilu code de
l'urbanisme, les mots : s prescription nationales sont rem-
placés par les mots

	

<• loi d'aménagement et d'urbanisme,.
La parole est à M . le rapoor•teur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Cet amendement se justifie
par son tex t e même.

M. k président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M. le président . La parole est à M. Zeller . contre l'amendement.
M. Adrien Zeller. Je m'inter roge sur la qualite tu travail que

nous accomplissons car une trentaine d'amendements remettent
en cause les dispositions que nous avons votes en matière
d ' urbanisme il y a à peine six mois.

M. Alain Richard . Maintenant que vous etes là, la qualité
va s'améliorer'

M. te président . Je mets aux voix l'amendement n' 81.
(L ' amendement est adopté .)

M. !e président . M. Worms, rapporteur . a présenté un amen -
dement . n' 82 rectifié, ainsi rédigé:

Après l ' article 67, irisérer l ' article suivant :
. A l ' article 38 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 198;, pré-

citée, le premier alinéa de l'artic l e L . 1 ;1-1 .3 du code de
l ' urbanisme est ainsi rédigé:

s Dans les com mune, q' :i 'ut prescrit l'^laboration d'un
plan a 'occupatiur. des sols, c tstruction ou une instal-
lation peut, nonobstant les di ., :usinons de l'article L. 111-1-2
être autorisée par le représen, mi de l'Elat ou mar délégation
le maire au nom de 'l,iat si le conseil municipal a, conjoin-
tement avec te reps^s e ntant de l'Etat . précisé les modalités
d ' application des re ;les prises en application de l ' article
L . 111-1 sur le territoire de la commune.

La "aroie est à M . le rapt .erreur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . La rédaction de l 'article
L. 111-1-3 retenue par la loi du 7 janvier. 1983 donne au seul
représentant de l'Etat la faculté d . délivrer le permis de
construire . Il nous a semblé important d ' éviter que le maire
ne perde une faculté qu'il dé'enait aolérieuientent alors même
que la commune engage l ' élaboration d ' un P O .S.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour'
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 82 rectifié.
(L ' atusn.lement est adopté .)

M . k président . M . Worms, rapporteur, a présenté tin amet-
dement, n" 83, ainsi rédigé :

Après l ' article 67, insérer l ' article suivant
• A l 'article 42 de la loi n " 83-8 du 7 janvier ' '83 précitée.

dans le qua i ion_ alinéa de l ' article I . . 122 . 1 l du code de
l ' urbanisme, après les mot ; : a Le, communes confient
sont insérés tes mots : ii, dans les n'érnes conditions de
majorité , s .

I,a , :_rate est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . I .e ., 1011WIn tes penteII
confier l'élaboration d'un ;enéma directeur à un établissement
de coopération intercommunale dans les conditions de majorilé
pr i s ., pour la di t . oitiun du périnriè lru' clé ce sc•hi•nia.

►a . le président Quel t st l ' avis ilu Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . ,`oui !
M . le président.. Je mets aux voix l ' amendement n" 83
! L ' amendement est adopté .

. le président . l .cr Gouvernement a
i. . ..nt, ri" 292, ainsi rédigé

• Après l'article 67, Insérer l'article suivant :
s A l'article 42 de la loi n " 83-8 du 7 j anvier 1983 précitée,

après le quatrième alinéa de l'article 1 . . 122-1-1 du code de
l'urbanisme, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé:

• Les communes peuvent également confier l'élaboration
ou !a révision du schéma dira :leur ou du schéma de secs
leur à un syndicat n:ixt, existant regroupant des collecti-

vités territoriales, des groupements de ces collectivités ou
la région et ayant compétence à cet effet dans le périmètre
visé au troisième alinéa du présent article . Les dispositions
du présent chapitre relatives aux établissements publics de
coopération intercommunale sont applicables aux syndicats
mixtes ci-dessus mentionnés. s

La parole est à M. le ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation.

M. le ministre de 1 " .érieur et 'te la décentralisation . Cet
amendement tend à permettre aux communes de s'adresser à
un syndicat mixte regroupant des collectivités territoriales
pour l'élaboration ou la révision du schéma directeur ou du
schéma de secter,'.

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission n ' a pas
examiné cet amendement mais il parait fondé.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 292.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Worms, rapporteur, a présenté un amen-
demant . n" 84, ainsi r d dige

e Après l'article 67, insérer l'article suivant:
A l'article 44 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée,

dans la première phrase du premier alinéa de l'article
L . 122-1-2 du code de l'urbanisme, le mot : s adopté s est
remplacé par le mot : arrêtés.

La parole est à M le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Amendement de pure forme
dont il convient de suppl . ter les mots : s du premier alinéa s,

l'article L 122-t-2 du code de l'urbanisme n'ayant qu'un seul
alinéa.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M . le ..-éaident . .le mets aux voix l'amendement n" 84 tel qu'il
crient d 'are rectifié par M . le rapporteur.

(L 'amendement . ainsi rectifié, est adopté .)

Article 68.

M . le président . • Art . 68 . — L'article 45 de la loi n" 83-8 du
7 janvier 1983 précitée est remplacé par les dispositions
suivantes:

, Art . 45 . — Il est inséré dans le code de l ' urbanisme un arti-
cle L . 1221-3 ainsi rédigé :

., Art . L . 122-1 . 3 . - A l'issue du délai de mise à disposition
du public prévu à l ' article L . 122-1 .2 et après que la commission
de conciliation a publié, si elle a été saisie, ses propositions, le
schéma di .•ceteur ou le schéma de secteur, evenluellenient modi-
fié pote' tenir compte des résultats de la conciliation, des obser-
vations du public, des avis des communes ou des personnes
publiques concernées . est approuvé par l 'organe délibérant de
l'établissement publie de coopération intercommunale . Il est
transmis pote- mf.'mation aux personnes publique, associées à
l ' élaboration dit schéma

. La délibération de l 'organe dclih, rani de l ' établissement
public de coopération intercommunale approuvant le schéma
dnamteu • ou le schéma de secteur devient exécutoire soixante
jours a p rès la t ransmission aux communes et au représentant de
l ' État sauf si dans cc délai :

nt le représentant de l ' Etat a notifié : l es (modifications qu ' il
estime nécessaire d ' :gtporler au schéma que les dispositions
de celui ci ne sont pas compatibles avec les prescriptions prises
en application de l' article L. 111-1-1, ou comprorne!tent grave-
ment la mise en aruvre de projets d ' intérêt gérerai relevant de
l'Ela', de la région, du département ou d ' autres intervenants
et corre s pondant aux délinitions formulées en application de
l'article I, . 121 12 . Le représentant de l'Etat est tenu de tnoti,er
les nurdificat, .ms qu ' il demande.

I, 'élabtisseuienl public dispose alors . à compter de l'expi-
ration du di lai de soixante jours, de six mois pou r approuver
le schéma directeur ou le schéma de secteur avec les nmdifi-
catiet s demandées , a défaut, le représentant de l'Etat clans le
département constate par arri•lé que le schéma directeur devient
exécutoire, tel que résultant, d'une part, de la délibération de
l'organe de l ' i.tablrasc itent publie de coopération intercommunale
approuvant !e schéma directeur ou le schéma • r u'cteur et,
d'autre -art, des modifications demandées par le représentant
de l'Eta, n application ,c :, dispositions de l ' alinéa précédent
(lu présent article

prrscnlé un amende .
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«b) le relu esentant de l'Etat ou le collège des élus constitué
au sein de !a commission de conciliation a notifié les modifi-
cations demandées par une commune membre lorsqu'elle estime
que l ' un de ses intérêts essentiels est compromis par les dispo-
sitions du schéma directeur ou du schéma de secteur et qu'elle
a fait usage de la procédure prévue aux trois alinéas ci-après.

Lorsque dans un délai de quinze jours après la transmission
qui lui a été faite en application des dispositions du deuxième
alinéa du prisent article, le conseil municipal de l'une des
communes membres estime que le schéma approuvé est de
nature a compromettre l'un de ses intérêts essentiels en lui
imposant . notamment, des nuisances ou des contraintes exces-
sives . il le fait cunnaitre à l'établissement public et au repré-
sentant de l ' Etat par une délibération motivée.

. Le représentant de l'Etat notifie, s ' il l ' estime nécessaire,
dans un délai de quinze jours à l 'etablissement public les modi-
fications qu'il convient d'apporter au schéma directeur ou au
schéma de secteur pour tenir compte de la délibération du
conseil unnicipal . c.e représentant de l'Etat est tenu de motiver
les modifications qu ' il demande . Si l'établissement public n ' a pas
approuvé dans un délai de six rouis les modifications demandées
et après une délibération du conseil municipal de la commune
concerne(' demandant le retrait . le représentant de l'Etat, par
dérogation a l ' article L . 1ti3-16 du code des communes, constate
le retrait 0 2 la commune de l ' établissement public et du péri-
mètre défini a l 'article L. 122-1 . 1 du prisent code.

Si le représentant de l ' Etat n ' a pas notifié dans le délai
prévu a l ' alinéa président les modifications demandées par la
commune . celle-ci peul saisir le collège des élus locaux institué
au sein de la commission de conciliation, quinze jours au moins
avant !'expiration du délai de soixante jours prévu au deuxième
alinéa . I .e collège des élus notifie les modifications qu ' il convient
d 'apporter au schéma dieecteu•- ou au schéma de secteur . Si
l'établissement public n'a pas approuvé dans tin délai de six mois
ies nuxli !cations demandées . le représentant de l ' Etat constate
le retrait de la commune de l'établissement public et du péri-
mètre déliai à l'article L . :22-1 . 1.

Dans les cas prévus aux deux alinéas précéderas, les dispo-
sition du schéma directeur ou du schéma de secteur ne s ' appli-
quent ta .

	

la commune qui a ('serré son droit de retrait.
Les schémas directeurs approuvés sont tenus à la dispo-

sition du public• .•
Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 35 et 267.
L ' amendement n" 85 est présenté par M . Worms, rapporteur :

l ' amendement n 267 est présenté par le Gouvernement.

Ces s .nendements sont ainsi rédigés :
Dans la deuxième phrase du quatrième alinéa du texte

proposé pour l ' article 1, 122 . 1-3 du code de l 'urbanisme,
après les mots : s constat(' par arrété que le schéma direc-
teur • . insérer les mots : s ou le schéma de secteur

La parole est à M. le rapporteur, pu .r soutenir l ' amendement
n" 85.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . II s 'agit, gins que nous
l 'avons fait tout au long des articles du code d l ' urbanisme
que nous avons modifiés ou rédigés, de faire éf^rence au
schéma de se••teur puisqu ' on mentionne le sct.i ' n (rrecleur.

M . le président . La parole est à M . le ministre pour défendre
l ' amendement n' 267.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Même
argumentation.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n 85 et 267.

(Ces aurentteutents sont adoptes .)

M . le président . M. Worms . r•apporieur, a présenté un amen .
demenl n" 8f; ainsi rédigé :

Dans la dernière phrase du huitieme alinéa du texte
proposé pour l ' article 1 . . 122-13 du code de l 'urbanisme,
après les mots : . les modifications demandées,

	

inséi er
les triols : ., et après une délibération, du conseil mmnicipal
de la commune concernée ern .nulatrl ce retrait.

I .a parole est à M . le rapporteur

M . Jean-Pierre Worms, repportcnr . II s 'agit (le préciser les
conditions de retrait d ' une eun mono dans la !moc•r '•dure d'éla-
tseation d'un schéma directeur

II y avait plusieurs étape, en cas de désaccord d ' urne
commune Nous avons prévu la nécessité d'une di'tu s'ration
finale du conseil municipal tiécidarnt ce retrait à l ' is- tic la
première étape, qui fait appel au commissaire de la Répu-
blique . I .a deuxième étape fait slip .) au collège des élus de
la commission de conciliation . A l'issue de cette deuxième
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étape, le retrait ire doit pas être automatique : la commune
qui se retire du schéma directeur doit assumer ses responsa-
bilités à ta fin de la procédure et décider ce retrait par une
délibération du conseil municipal.

M. Jean-Pierre Soisson. Cela semble aller de soi !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour !

M. le président . se mets aux voix l ' amendement n " 86
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . Je sais saisi ne deux amendements identi-
ques, n " 87 et 268.

L ' amendement n" 87 est présenté par M . Worms, rapporteur ;
l'amendement n" 268 est présenté par le Gouvernement.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
. Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'article

L . 122-1-3 du code de l'urbanisme, après les mots • s les
schémas directeurs t, insérer les mots : s ou les schémas de
secteur v

La paroie est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n" 87.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. Même motif que precé-
dcnnment.

M . le président. La parole est à M . le ministre pour soutenir
l'amendement n" 268.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Même
explication.

M . le président. Je mets aux voix par un scat vote les amen-
dements n ' 87 et 268.

)Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 68, modifié par les amendenunts

adoptés.
(L 'article 68, ainsi nuxlifte . est adopté .)

Article 69.

M . le président. . Art . 69 . _ .- A l 'article 48 de la loi du 7 jan-
vier 1983 précitée :

. 1 . - Dans le deuxième alinéa du 9 - clé l ' article L . 123-1 (lu
code de l'urbanisme, les mots : s Les règles mentionnées au 2" .
sont remplacés par les mots : = Les règles mentionnées aux
2" et 3" _.

. 11 . -- Après le 9" de l ' article L . 123 . 1 du code de l'urbanisme,
est ajouté un 10" ainsi rédigé:

. 10 " Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du
permis de construire peut être subordonnée à la démolition de
tout ou partie des bàtiments existants sur le terrain oit l'im-
plantation de la constr uction est envisagée . o

M . Worms, rapporteur, a nré,enté un amendement, n" 294,
ainsi rédigé

. Dans le deuxième alinéa rte l ' article 69, substituer aux
mots : . le deuxième alinéa du 9" les mots : s l 'avant-
dernier alinéa >.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, r,cpporterrr . Amendement de pare
forme.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement "

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Favo-
rable.

M. le président . .h' mets aux voix l'amendement n' 214.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plu., la par :rlo " . ..

Je mets aux voix l 'article 69, modifié par l ' anuvrdenu•nl n" 294.
(L'article 69 . (saisi modifie . e st u(luple .)

Après l ' article 69.

M . le président . .le suis saisi de deux lumcndements, n" 270
rectifié et 295, pouvant cire saunas à une tliscussiuu commune.

I, 'amendenrenl n " 2'70 rectifié . présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé

• . Apr ès l 'article 69, insérer l'article suivant
Le III de l ' article 49 de la loi du 7 janvier 1983 pt'écilée

est abrogé .
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L'amendement r.° 295, présenté par M. Worms, rapporteur,
et M. Alain Richard est ainsi rédigé :

« Après l'article 69 insérer l'article suivant :
« Le III de l'article 49 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983

précitée est ainsi rédigé:
« III . — L'article L. 123-5 du même code est complété par

un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'un projet de révision d'un plan d'occupation des
sols approuvé a été soumis à une enquête publique, l'ab-
sence d'approbation de ce projet de révision dans le délai de
deux ans remet en vigueur l'ancien plan approuvé . »

La parole est à M. le ministre, peur soutenir l'amendement
n" 270 rectifié.

M. le ministre de l'intérieur et ue la décentralisation . Il s'agit
de supprimer une phase de publication. Cet amendement tend
au . : mêmes fins que celui de la commission.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour défen-
dre l'amendement n° 295.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Cet amendement nous sem-
Me plus complet que celui du Gouvernement et nous préfére-
rions qu'il soit retenu par l'Assemblée.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. D'accord.
Je retire donc l'amendement n° 270 rectifié au profit de celui
de la commission.

M. le président. L'amendement n° 270 rectifié est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 295.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 269, ainsi rédigé :

« Après l'article 69, insérer l'article suivant

• A l'article 50 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée,
clans le sixième alinéa de l'article L. 123-3 du code de l'urba-
nisme :

« I . — Dans la première phrase, le mot « accord » est
remplacé par le mot : (avis»

« II . — Dans la seconde phrase, les mots leur accord
ou leur désaccord » sont remplacés par les mots « leur avis »
et les mots « l'accord est réputé donné » par les mots « l'avis
est réputé favorable .»

La parole est à M . le ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Cet
amendement a essentiellement pour objet de substituer au mot
« accord » le mot « avis » dans l'article L. 123-3 du code de
l'urbanisme.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Pour les mêmes raisons
que précédemment, la commission n'a pas donné son accord !

Elle s'estime liée, en effet, mais cela ne concerne que les parle-
mentaires, par l'accord intervenu sur ce sujet en commission
mixte paritaire lors de l'adoption de la dernière loi sur les
transferts de compétences.

Donc, avis défavorable.

M. le président . La parole est à M. Alain Richard.

M. Alain Richard. Il y a d'ailleurs d'autres raisons de se
prononcer contre cet amendement que la simple volonté de
respecter un tel accord . Un accord de commission mixte pari-
taire lie, naturellement, les représentants de l'Assemblée à
cette commission, mais pas les groupes.

Nous nous préoccupons aussi de la teneur de cet amen-
dement qui risque, paradoxalement, de dissuader les communes
d'adhérer à des syndicats intercommunaux ayant compétence
pour les P .O .S . Si l'entrée dans le syndicat intercommunal
d'études et de programmation suppose que la commune se dé-
saisisse du pouvoir d'approuver son P .O .S . — certains parmi
nous considèrent sans doute que c'est une solution pratique et
évolutive — nous savons fort bien, ccnnaissant les attitudes de
la majorité de nos collègues élus locaux, que cela aboutira à
freiner la création de syndicats intercommunaux.

Par conséquent, nous préférons nous en tenir à la formule de
1'« accord» de la commune pour que le P .O .S . de celle-ci
devienne applicable . (Très bien ! sur Les bancs de L'union pour La
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 289.
(L ' amendement n'est par adopté .)

M. le président . M . Worms, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n" 88 . ainsi rédigé :

Après l'article 69, insérer l'article suivant :
« A l'article 50 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 pré-

citée :
«1 . Au debut de la première phrase du dernier alinéa

de l'article L. 123-3, les mots : « Dans les communes cou-
vertes par un schéma directeur ou schéma de secteur
approuvé ou arrêté, » sont supprimés ;

« II . La dernière phrase du dernier alinéa de l'article
L . 123-3 est supprimée. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . La rédaction de la première
phrase du dernier alinéa de l'article 50 de la loi du 7 janvier 1983
laisse supposer que le projet de P .O .S . n'est rendu public que
dans les communes couvertes par un schéma directeur ou un
schéma de secteur.

Or, la procédure de publication des P .O .S ., prévue par ce
texte, est identique dans toutes les communes qu'elles soient ou
non couvertes par un schéma directeur ou un schéma de
secteur.

Il est donc nécessaire de modifier l'article 50 de la loi du
7 janvier 1983 en conséquence . Tel est l'objet de l'amendement
n" 88.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décent . .'isation . Le Gou-
vernement est d'accord, mais il convient de préciser qu'il s'agit
de l'article L . 123-3 du code de l'urbanisme.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. En effet.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 88.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Mesmi .i a présenté un amendement . n" 213
corrigé ainsi rédigé :

« Après l'article 69, insérer l'article suivant :

.1 — Au quatrième alinéa de l'article I . . 123-5 du code de
l'urbanisme, les mots r dans un délai de trois ans » sont
remplacés par les mots : s dans ,n délai de deux ans ».

« Il — Au dernier alinéa de l'article L . 123 .5 du même
code les mots : « dans le délai de trois ans ., sont remplacés
par les mots • « dans le délai de deux ans».

La parole est à M. Zeller. pour soutenir cet amendement.

M. Adrien Zeller. L'exposé sommaire de l'amendement de
M . Mesinin est particulièrement clair . Cet amendement tend
essentiellement à raccourcir d'un an — trois ans au lieu de
deux ans — les délais dans lesquels le plan d'occupation des
sols, à l'occasion de son élaboration ou de sa révision, est oppo-
sable aux tiers avant son approbation définitive, et donc avant
l'enquête publique.

Il s'agit d'accélérer les travaux d'élaboration des P .O . 5, mais
aussi de limiter ce qu'il pourrait y avoir d'arbitraire dans le
fait d'opposer à un tiers un P .O .S . qui n'a pas encore acquis
une pleine valeur juridique.

Je pense que l'Assemblée pourrait voter cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission a approuvé
cet amendement.

M. Alain Richard. Sauf erreur de ma part, cet amendement
est satisfcit dans sa deuxième moitié, par l'adoption de l'amen-
dement n' 2P,

M. le pr

	

,nt . La commission sous-amende-telle l'amende-
:nent n" ire corrigé?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Je propose en effet de
modifier l'amendement n" 213 corrigé en déposant un sous-
amendement tendant à supprimer le paragraphe Il et du même
coup la numérotation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Je m'en
rapporte à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix ce sous-amendement, tendant
à supprimer le paragraphe II de l'amendement n" 213 corrigé, en
ne laissant subsister que le premier paragraphe de l'amende-
ment, sans numérotation.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 213 corrigé,
modifié par le sous-amendement qui vient d'être adopté.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 70.

M . le président .

	

Art . 70 .

	

L'article 52 de la loi n" 83-8
du 7 janvier 1983 précitée, est remplacé par l'article suivant :

• Art . 52 . — II est inséré dans le code de l'urbanisme un
article L . 123-3-2 ainsi rédigé :

s Art . L . 123-3-2. — Dans les communes non couvertes par un
schéma directeur ou un schéma de secteur approuvé, l'acte
rendant public le plan d'occupation des sols ou l'acte approuvant
le plan d'occupation des sols ou sa modification devient exécu-
toire dans le délai d'un mois suivant sa transmission au repré-
seatant de l'Etat sauf si, dans ce délai, celui-ci a notifié à la
commune tes modifications qu ' il estime nécessaire d ' apporter
à ce plan, lorsque certaines de ses dispositions sont illégales, de
nature à compromettre la réalisation d'un schéma directeur,
d'un schéma de secteur ou d'un schéma de mise en valeur de la
mer en cours d ' établissement, insuffisantes pour permettre la
maitrise de l'urbanisation future, ou ont fait apparaître des
incompatibilités manifestes avec l'utilisation ou l'affectation des
sols des communes voisines.

. Les dispositions du plan d'occupation des sols rendu public
ou approuvé ou sa modification sont inopposables aux tiers tant
eue la commune ou l'établissement public de coopération inter-
communale n'a pas apporté les modificat i ons demandées . s

La parole est à 11 . Frelaut, inscrit sur l 'article.

M . Dominique Frelaut . Beaucoup de plans d ' occupation des sols
ont été publiés : les délais d'approbation arrivent maintenant à
leur terme.

Mon expérience me conduit à demander si les plans d'occupa-
tion des sols actuellement publiés et en voie d ' approbation
seront approuvés, vers octobre, par les commissaires de la
République ou par les conseils municipaux.

Cela relève sans doute plus des décrets d'application . Néan-
moins pour la valeur de ce texte sur la décentr alisation, s ' agis-
sant des problèmes de l'urbanisme, il serait important et sym-
bolique que les P . O . S . actuellement publiés soient, dans le
droit fil de l'esprit de décent r alisation . approuvés par les conseils
municipaux.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . J 'en suis
d'accord.

M . Jean-Pierre Soisson . Tris bien !

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 70.
(L'article 70 est adopté .)

Article 71.

M. le président . . Art . 71 – Dans l ' article 54 de la loi n" 83-8
du 7 janvier 1983 précitée est ajouté à l ' article L . 123-4 du code
de l'urbanisme un dernier alinéa ainsi rédigé

• I1 ne peut être fait une application anticipée des disposi-
tions du projet de plan d'occupation des sols dès lors qu'elle
aurait pour objet ou pour effet de supprimer une protection
édictée en faveur d ' un espace boisé ou de réduire de façon sen-
sible une protection édictée en raison de la valeur agricole des
terres . des risques de nuisances . (le la qualité des sites . des
paysages ou des milieux naturels.

M . Worms . rapporteur, a présenté un amendement, n" 89,
ainsi libellé :

Rédiger ainsi l ' article 71 :
L ' article 54 de la lui du 7 janvier 1983 précitée est ainsi

rédigé :
«L ' article 1 . . 12 :34 du code de l ' urbanisme est remplacé

par les dispositions suivantes:
.. Art L . 123-4 : Le plan d'occupation des sols est révisé

clans les formes prévues aux six premiers alinéas de l'arti-
cle L . 1233, puis soumis à enquête publique par le maire ou
le président de l'établissement public de coopération inter-
communale, puis est approuvé dans les conditions prévues
au second alinéa de l'article 1, . 12331.

Un plan d'occupation des sols approuvé peut également
être modifié par délibération du conseil municipal après
enquête publique à la condition qu'il ne soit pas porté atteinte
à son économie générale et que la modification ne concerne
pas les espaces boisés classés ou ne comporte pas de graves
risques de nuisance..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Cet amendement tend, en
cas de révision du P.O. S ., à mettre fin à l'opposabilité d'un plan
d'occupation des sols révisé avant son approbation définitive .
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En effet, les raisons qui justifient l'opposabilité d'un P .O .S.
ne s'appliquent pas en cas de révision, dans la mesure où il existe
le P .O .S . antérieur.

Il nous semble donc utile de mettre un terme à toute application
anticipée d' un P .O.S . en cours de révision, d ' autant que cette
opposabilité pourrait donner lieu à des pratiques douteuses en
matière d'urbanisme, comme celle qui consisterait à mettre un
plan d ' occupation des sols en révision perpétuelle pour échap-
per -- contrairement aux apparences — à toute discipline.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . D ' accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 89
(L 'entende :veut est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'article 71.

Après l ' article 71.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un .^.mencement
n" 291 ainsi rédigé :

s Après l'article 71, insérer l'article suivant:
s Il est ajouté au code de l'urbanisme un article L. 124-5

ainsi rédigé:
• Art . L . 124-5. — Lorsque, antérieurement à l'ent•és en

vigueur des dispositions relatives à l'urbanisme de la loi
n' 83-8 du 7 janvier 1983, un plan d'occupation des sols
approuvé a été mis en révision puis rendu public, les dis-
positions du plan révisé demeurent opposables aux tiers
pendant une durée maximum de trois ans à compter du
jour où la révision a été rendue publique.

a A défaut de l'approbation du plan révisé durant ce
délai, les dispositions du plan antérieurement approuvé sont
remises en vigueur

La parole est à M . le ministre de ''intérieur et de la décen-
tralisation.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Avec
cet amendement, le Gouvernement tient compte de ce qui
vient d'être décidé sur l'opposabilité d'un P . O . S . en cours de
révision.

Je propose d'ajouter au code de l'urbanisme un article
L. 124-5 qui, tel qu'il est rédigé, organise la période transitoire.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission a refusé
l'amendement du Gouvernement clans la mesur e où il lui semblait
que la disposition que nous venons d'adopter réglait le problème.

M . Jean-Pirerre Soisson . Non !

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de ia décentralisation.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Monsieur
Worms, étant donné la décision qui vient d 'être prise par
l'Assemblée lors du vote précédent, il fa! :i absolument régler
les conditions de la période transitoire.

Nous ne pouvons pas laisser subsister un vide juridique.

M. Jacques Toubon . II n'y a qu'à voter, et on fera une seconde
délibération ! (Sourires .)

M. le président . I,a parole est a M . Alain Richard.

M. Alain Richard . II y a une autre solution : que l 'article 71
suit unmedialemenl applicable.

M. Jean-Pierre Soisson . Exactement.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Au fond, ce n ' est pas une
affaire d'Ela(

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . On ne
petit pas éviter de voler cet amendement

M. le président. 1-a parole est à JI le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. .le crois ne pas tr ahir
l ' esprit de la comniissi'n en proposant d ' inverser sa décision,
clans la mesure où l ' amendement du Gouvernement peut êt r e
considéré comme complémentaire du texte de l'article 71.

II n ' y a aucune contradiction avec la décision que nous avons
prise antérieurenent.

M . le président . La parole est à M . 'Finition, centre l'amen.
dément.

M . Jacques Toubon . L'amendement n'est pas bon, mais pour-
quoi vouloir faire de la peine au ministr e ? Il n'y a qu ' à
l'adopter! Rien ne sera changé ! Alors faisons plaisir au minis-
tre, adoptons-le ! (Sourires .)

M . le président . La parole est à M. le rapporteur .
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M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Il ne s 'agit nullement de
l'affe .tivitY di' M . Gaston Defferre . ministre de l'intérieur'

M . Jacques roubon . l 'est pourtant inportant (Bonifies .)

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . S ' il y a la moindre inquié-
tilde quant à la mauvaise couverture par le droit de la période
inl e mneillairc, aillant prendre une précaution supplémentaire.

M . le président . La parole est à M . Soissien.

M . Jean-Pierre Soisson . A ntun avis . c ' est M. Richard qui a
raison.

Il suffit de rendre immédiatement appi,cables les dispositions
volées tout à l ' heure

Dès lors . des dispositions t r ansitoires ne nie paraissent pas
s ' Iniposer.

M. Alain Richard . En fait, la date d 'application sera fixée
par un dr•cret

M . le président . Mes chers colle,ues, je pense que l ' Assemblée
est erclairée suffisamment.

Je mets aux voix l ' amend e ment n 291.
(I .«Imeudement Mt adopte .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 277 . ainsi rédigé

Après l ' article 71, insérer l 'article suivan t :
.\u cinquieine aiine'a de l ' article L. 130-1 du code de

l ' urbanisme les mots :

	

— s'il est fait application des dispo-
sitlons de, livres l

	

ei Il du code forestier

	

son! remplac'e's
par les nuits :

	

— s ' il est fait application des dispositions
du livre I , du chapitre II du titre II du livre Il, du titre Il
du livre III et du livre IV du code forestier ;

	

et les mots:
- s il est fait application du plan simple de gestion approuvé
cunfornui•nu'nt aux dispositions de l'article 6 de la loi
n (13 810 du 6 aout 1963

	

saint remplacés par les mots :
s ' il est fait application des dispositions du 4' alinéa

ct-dessus ,-
La parole est à M. le ministre de l ' intérieur et de la tli'cen-

tralisaliun

M . le ministre de l ' Intérieur et de la décentralisation . Je retire
cet ainendcnu•nt

M . le président . L ' amendement n 277 est retiré.
M . \l'urrns . rapporteur . a présenté un amendement, n' 90,

aln,i libelle
\prie; l ' article 71, insérer l 'article suivant :

• I .article 58 de la loi du 7 janvier- 1983 ''imitée est
ri dl é ainsi

• Art . 58. - l .e premier alinéa de l ' article I . . 421 .2 du
rade de l ' urbanisme est remplacé par les dispositions cui-
'ante .s

Le permis de construire est instruit et délitée clans les
formes, conditions et délais del . ntini•s par un décret en
Conseil d'Elat

ne clans lets communes oit un plan d 'occupation des
sols a i'lé approuvé, au ricin de la commune, ou de lita.
blissernent public de coopération intercommunale ou de
l ' Etat selon les cru et modalités prévus aux ar'. i-les 1, . 421-2
a 1 . 4212 fi:

• bi dans les :itres communes . au nunc de' I Etal . .,

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . L ' amendement consiste cri
une nouvelle rédaction du premier alinéa de l ' article 1 . .421 .2
du code de l 'urbanisme. dont la lai du 7 janvier 1983 prévoyait
l ' abrogation et qui fondait très grécisénicnt la compétence de
l'Elat en la Maurer'.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement '

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . l' n eltr !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 90.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . M . Worms, rappellent , a présenté un amende
nient . ri' 91, ainsi rédigé :

Apr•es l 'article 71, liserer I article suivant

• A l ' article 59 de la loi du 7 janvier 198 :1:

• 1 D: i .s !a prentiere phrase ,! ; : premi e r aiuu'a de
l'article I .

	

421-2 I du ('iule de l ' urbanisnu', le•, oriels

	

e•t
est dcveli'r

	

Moire - sunt supprimés.
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., Il -- Alrri•s le deuxii•n e alinéa de l ' article 1 . .421-2-1 du
code de l'urbanisme val inséré le nouvel al '.néa suivant :

Pour l ' instrucliun de., documents visés eu présent titre,
le nuire ou, s'il est compétent, le président de l ' établisse-
ment public de cuvepératitin intercommunale peut déléguer
sa signature aux agents charges de l 'instruction des deman-
des.

• 111 --- Les quatre derniers alinéas de l ' article 1 . 421-2-1
du code de l ' urbanisme sont remplacés par les nnucelles
dispositions suivantes :

Sunt tuutefueis délivré., au établis au nom de l'Etat . après
avis du maire ou du président de l ' établissement public
conepetent, Ica autorisations ou aclr, relatifs à l ' utilisation et
à l'occupation du sol concernant :

• n) les constructions, installations ou travaux réalisés
pour le compte de l ' Etat de la région, du département, de
leurs établissements publics et concessionnaires ainsi que
pour le compte d ' Etats étrangers ou d ' organisations inter-
nationales:

R b) les ouvrages de production• de transport, de distri-
bution et de stockage d ' énergie, ainsi que ceux utilisant
des matières radioactives : un décret en Conseil d'Elat
détermine la natu r e et l ' intportanee de ces ouvrages;

s et les constructions . installations ou travaux réalisés
à l ' inférieur des périmètres des opérations d'inféré' national
dans les conditions définies p m .- décret en ('onseil d ' Etat . .

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . ( ' et amendement tend à
organiser la procédure de delé,alion des pouvoirs du nuire en
matière d ' instruction des demandes de permis de enn .-t rit 'e.

M . le président . Quel e s ! ravi . : cfu Gouvernement '

M . le ministre. de l ' intérieur et de ia décentralisation . Pour !

M . le président . Je nuls aux voix l ' : :mendement n" 91.

(L 'amendement est il !opte .)

M . le président . M . Worms, rappnteur . a présenté un amen-
demer' n' 92 . ainsi libellé:

Apre .s l ' article 71, insérer l ' ,tr icic suivant:
- I . ' aeticle 62 de la loi n" 8•t8 du 7 janvier 1983 précitée

csl ainsi rédigé
Art . 62

	

Il est 'lisere r dans le code de l ' urbanisme un
article 1,. 421 2 . 3 ainsi rédigé

art . 1 . . 421 2-3 .

	

'l' ente' demande (le perdus de
construire e,1 déposée à la mairie.

1" Dans les

	

as oit k• permis tic construire n ' est pas
délivré au nom de l'I':tal :

ut le' maire transmet un exemplaire de la demande au
rcpresenttint de l'Elat dans la s0111 . .ine qui suit !e (épée!:

tut dans le cas air la c•untuetune a délégué ses eonpé-
tenres à un u-talilissentent publie de coupi'ratiun itcte re mt-
nnintde, le maire c'onser've un exemplaire de la demande,
Ir'ansntot un exemplaire au représentant de l ' EGO et les
autres exemplaires au président rte l 'i•lateli .ssenu'tt publie
compétent . dans la semaine qui suit le déprit

e 2" Dans Ims vas oit le peyotls ile construire est délivré
au non de l'Etai :

- nt le traire conserve un exemplaire de ta demande
transmet les autres au représenlanl de l ' l'.ta, (Lins la
semaine

	

suit le dépit :
tel dalla, le cas ail te cantonne a délégué sa runtpétence

à un établissement publie de :•nupétatieen inrereunununnle.
le maire conservé un e xemplaire de la demande, tt 'ansnu't
un exemplaire au présidial de t 'i'taletissenu'nl publie enntpet-
lent et les autre ., exeneplairis au représentant de l'Utal,
dans la centaine qui suit le dépite .

I,a parole est à M le r,tppnt-letn'

M. Jean-Pierre Worms, rrppurteun' ('et amendement tend à
organiser lie procivlure en huai i•r•e (e' départ des demandes tir
perme, de construire

M. le président . Quel est l 'avis du Guuve'rn'nu•nl

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . D ' aucun! !

M . le président . Je nuits aux voix l ' amendement ri" 92.

(1 . ' auuer le'euu'in est uelnptI' .)
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M. le président . M . Worms, rapporteur, a présenté un amen
dament . n" 93, ainsi rédigé :

Après l'article 71, insérer l'article suivant :
(L'article 68 de la loi du 7 janvier 1983 précitée est

ainsi rédigé
• I . — II est inséré dans le code de l'urbanisme un arti-

cle L . 315-1-1 ainsi rédigé :
s Art . L . 315-1-1 . — Les autorisations et actes relatifs au

lotissement sont délivrés, dans les formes, conditions et
délais déterminés par décret en Conseil d'Etat :

• a) Dans les communes où un plan d'occupation des sols
a été approuvé, au nom de la commune, ou de l'établisse-
ment public de coopération intercommunale ou de l'Etat
selon les cas et modalités prévis aux articles L . 421 . 2-1 à
L. 421-2-8 ; les dispositions de l'article L . 421-9 sont alors
applicables ;

• b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat.

• II . -- Le premier alinéa de l ' article L. 430-4 du code
de l'urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes

• Le permis de démolir est délivré, dans les formes, condi-
tions et délais déterminés par décret en Conseil d'Etat

• a) Dais les communes où un plan d'occupation des sols
a été approuvé, au nom de la commune, ou de l'établisse-
ment public de coopération intercommunale, ou de l'Etat,
selon les cas et modalités prévus aux articles L . 421-2-1 à
L. 421-2-8 . Toutefois, par dérogation aux dispositions de
la loi n' 82 .213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits
et libertés des communes, des départemen t s et des régions
et à l'article L. 421-2-4, la décision ne devient exécutoire
que quinze jours après qu ' il a été procédé à sa notification
et à sa transmission au représentant de l'Etat Les dispo-
sitions de l'article L. 421-9 sont alors applicables ;

• h) Dans les autres communes, au nom de l'Etat.
• III . — II est créé, au titre IV du Livre IV du code de

l'urbanisme, un chapitre premier intitulé • Autorisations
de clôture qui comprend les articles L. 441-1 à L. 4414.

• IV . — 1 " 1 Au premier alinéa de l'article L . 441-1 du
code de l'urbanisme, le mot (titre est remplacé par le
mot • chapitre ,.

• 2 L'article L. 441-4 du code de l'urbanisme est rem-
placé par les dispositions suivantes:

• Art . L . 441-4 . -- L'autorisation d ' édifier une clôture
est délivrée dans les formes, conditions et délais (léter-
mi .és par décret en Conseil d'Ela! :

• a) Dans tes communes où un plan d ' occupation des sols
a été approuve, au nom de la commune, ou de l'établis-
sement publie de coopération intercommunale ou de l'Etat
selon les cas et modalités prévus aux articles L. 4212 1 à
L. 421-2-8 ; les dispositions de l'article L. 421 9 sont alors
applicables:

. bi [)ans les autres communes, au nom de l'Etat.

• V -- Il est créé, au titre IV du livre IV du code de
l'urbanisme, un chapitre II intitulé . :Installations et tra-
vaux d i vers ,, qui comprend un article L . 442-1 ainsi rédigé :

• Art L 4421 . — L'autorisation des installations et tra-
vaux divers est délivrée dans les formes, conditions et
délais déterminés par décret en Conseil d'Etat

• a) Dans les communes où un plan d'occupation des sols
a été approuvé, au nom de la commune, ou de l'établisse-
ment public de coopération intercommunale ou de l'Etat
selon les cas et modalités prévus aux articles L . 421-2-1 à
L. 421-2-8 ; les dispositions de l'article L . 421 . 9 sont alors
applicables

• b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat . .
• Un décret en Conseil d'Etat détermine les types d'instal-

lations et (le travaux divers pour lesquels la délivrance de
l'autorisation prévue au premier alinéa est obligatoire .,

• VI . — Il est créé, au titre IV du livre IV du code de
l'urbanisme, un chapitre III intitulé : • Camping et station-
nement de caravanes ., qui comprend un article L 443-1
ainsi rédigé

• Art . L . 4431 . -- Les autorisations et actes relatifs à
l'aménagement de terrains le camping et eu stationnement
de caravanes sont délivrés dans les formes, conditions et
délais déterminés par décret en Conseil d'Etat :

• a) Dans les communes où un plan d'occupation des sols
a été approuvé, au nom de la commune, ou de l'établisse
ment public de coopération intercommunale nu (le l'Etat

selon les cas et modalités prévus aux articles L. 421-2-1 à
L. 421-2-8 ; les dispositions de l'article L. 421-9 sont alors
applicables;

• b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat.

• VII . — Le sixième alinéa de l'article L . 130-1 du code
de l'urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes

«L'autorisation de coupe et d'abattage d'arbres est déli-
vrée dans les formes, conditions et délais déterminés par
décret en Conseil d'Etat :

( a) Dans les communes où un plan d'occupation des sols
a été approuvé, au nom de la (commune, ou de l'établisse-
ment public de coopération intercommunale, ou de :'Etatt,
selon les cas et modalités prévus aux articles L. 421-2-1 à
L . 421-2-8 . Toutefois, par dérogation aux dispositions de
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 :modifiée relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions
et à l'article L . 421-4, la décision ne devient exécutoire
que quinze jours après qu'il a été procédé à sa notification
et à sa transmission au représentant de l'Etat . Les dispo-
sitions de l'article L. 421-9 sont alors applicables :

• b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat.

«VIII . — Le dernier alinéa de l'article L. 410-1 !u code
de l'urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes

s Le certificat d'urbanisme est délivré dans les formes,
conditions et délais déterminés par décret en Conseil
d'Etat :

«a) Dans les communes où un plan d'occupation des sols
a été approuvé, au nom de la commune, ou de l'établis-
sement public de coopération intercommunale ou de l'Etat,
selon les cas et modalités prévus aux articles L. 421-2-1 à
L . 421-2-8 ; les dispositions de l'article L. 421-9 sont alors
applicables;

s b) Dans les autres communes, au nom de l'Etat . ,

« IX . — Le premier alinéa de l'article L. 460-2 du code
de l'urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes

• A leur achèvement, la conformité des travaux avec le
permis de construire est constaté par un certificat . Le certi-
ficat de conformité est délivré, dans les formes, conditions
et délais déterminés par décret en Conseil d'Etat :

• n) Dans les communes où un plan d'occupation des sols
a été approuvé, au nom de la commune, ou de l'établisse-
ment public de coopération intercommunale ou de l'Etat
selon les cas et modalités prévus aux articles L. 421-2-1 à
L. 421-2-8 ; les dispositions de l'article L . 421-9 sont alors
applicables:

• h) Dans les autres communes, au nom de l'Etat . »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. Par cet amendement . il
s'agit d'harmoniser les modalités de délivrance de toutes les
autorisations d'utilisations du sol avec celles que nous avons
prévues pour le permis de construire.

M. le président . Quel est l'avis (lu Gouvernement ''

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Pour!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 93.

(L'amendement est adopte .)

M. le président. M . Worms, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 94 ainsi rédigé :

• Après l'article 71, insérer l'article suivant :

• Au 1 de l'article 75 de la loi du 7 janvier 1983 précitée,
il est inséré un paragraphe 14 bis ainsi rédigé

• 14 bis . — !)ans le d de l'article L . 430-1 du code de
l'urbanisme les mots s en application du 5" de l'article
L. 123 1 . sont remplacés par les mots en application du
7" de l'article L. 123-1 ».

La parole est à m . le rappo°leur.

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Simple amendement de
coordination!

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement"

M . le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation . Favo-
rable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 94.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président. M . Worms, rapporteur a présenté un amen-
dement n' 95 ainsi rédigé :

Après l'article 71 . insérer l'article suivant :
s Au 1 de l'article 75 de la loi du 7 janvier 1983, après

le paragraphe 15, il est ajouté un paragraphe 16 ainsi
rédigé :

• 16. — Dans le c de l'article L . 400-3 du code de l'urba-
nisme, les mots < en application de l'article L . 123-1 (5" bis) >
sont remplacés par les mots en application de l'arti-
cle L . 123-1 110"1

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean•Pierre Worms, rapporteur . Amendement de coordi-
nation, comme l'amendement précédent.

Mêmes motifs!

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 95.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n''' 214
corrigé et 296 . pouvant être soumis a une discussion commune.

L'amendement n" 214 corrigé• présenté par M . Mesmin . est
ainsi rédigé:

• Après l'article 71, insérer l'article suiv ant :

• L 'article L. 421-9 du code de l ' urbanisme est remplacé
par les dispositions suivantes :

Art . L . 4219. -- Lorsqu ' une décision relative à un
permis de construire ou a une autorisation d 'utilisation du
sol est déférée devant le tribunal administratif, la requête
a un effet suspensif . Toutefois . le pétitionnaire peut obtenir
en référé la levée de la suspension d 'exécution s ' il prouve
que celle-ci lui cause un préjudice irréparable et que les
moyens invoques dans la requête sont manifestement
infondés . .

L 'amendement n ' 296 . présenté par M. Worms, rapporteur,
et M Alain Richard, est ainsi rédigé :

< Après l'article 71 . insérer l'article suivant :

• 1, ' artie le L 421-9 du code de l'urbanisme est remplacé
par les dispositions suit antes

art L . 421-9. -- Lorsqu ' une décision relative à un
permis de constr uire ou a une autorisation d ' utilisation du
sol est déférée devant le tribunal administratif et que le
recours est assorti d ' une demande de sursis à exécuter,
il est fait application des dispositions preeues aux troi-
sieme. quatrième et cinquième alinéas de l ' article 3 de la
loi n' 82-213 modifiée rela .ive aux droits et libertés des
communes . des départements et des régions.

l,a parole est à M . 'Zeller . pour soutenir l ' amendement n " 214
corrigé

M . Adrien Zeller. Par son amendement n 214 corrigé . M . Mes .
min veut rendre plus efficaces les recours déposés en matière
ale permis de construire, qui poseraient problème

(tans son exposé sommaire . M. Mesmin rappelle, en parti-
culier . les difficultés qui proviennent des délai, de jugement

elles ont été illustrées par la fameuse affaire . Savary contre
Guyon . rt ses suites rlénurlitions de constructions . avec toutes
les conséquences financieres qui en découlent . lorsque les permis
de construire se revolent illégaux . une fois les constructions
érigées.

Je fais 1 Assemblée juge des difficultés et des intentions de
M . Mesmin qui a cherché certainement l'efficacité des contrôles,
mars bien entendu cela pu• .r bien des protiteires.

M. le président . La parole est a M le rapporteur . pour sou
tenir l ' amendement n 296, et pour donner l'avis de la commis
lion sur l 'amendement n 214 corrigé.

M . Jean-Pierre Wo r ms, rapporteur l,a commission a estimé
ruer de M . Mesmin Oint parf ;utcment fondi s , mais que

les sin}ans proposés étaient prit étre excessifs.

Selon M . Mesmin . le sursis a exécution . en matins, dr permis
de construire, deviendrait le droit commun

Tout en visant le même objectif, nous avons pensé qu ' il était
préférable de chercher a mieux ajuster le tir, si je puis (lire.
C'est ce que nous avons essayé de faire avec l'amendement
n" 296.

M . I . président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de l' intérieur et de la décentralisation . Pour
l'amendement de la commission ri " 206, contre l'amendement
de M. Mesmin n" 214 corrigé.

M. Adrien Zeller. Je le retire, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 214 corrigé est retiré.

Je mets aux voix l'amendement n" 296.
(L'amendement est adopté .)

Article 72.

M. le président . < Art . 72 . — Il est ajouté à l'article 75 de
la toi n" 838 du 7 janvier 1983 précitée, un paragraphe 1V
ainsi rédigé :

< IV . — 1 . 11 est ajouté au code de l'urbanisme, un article
L. 122-4 ainsi rédigé.

< Art . L . 122-4. — Sont validés les schémas directeurs d'amé-
nagement et d'urbanisme et les schémas de secteur approuvés
antérieurement à la date de publication de la loi n" 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat, en tant
qu'ont participé a leur èlaboraticn des représentants élus des
collectivités publiques autr es que ceux légalement habilités à
y participer.

< 2. I1 est ajouté au code de l'urbanisme . un article L . 125-3
ainsi rédigé

Art . L. 125-3 . — Sont validés les plans d 'occupation des
sols rendus publics ou approuves antérieurement à la date (le
promulgation ale la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition de compétences entre les communes, ies départe-
ments . les régions de l ' Etat . en tarit qu ' ils ont été é!ahorés, modi-
fiés ou révisés par des groupes de travail comprenant des repré-
sentants élu, des collectivités publiques autres que ceux léga-
lement habilités à y participer.

La parole est à M Soissons inscrit sur l'article.

M. Jean-Pierre Soisson . Cet article intéresse particulièrement
le maire d'Auxerre . et je suis heureux aussi des amendements
n 96 et 97.

La raison en est simple : te plan d'occupation des sols
d'Auxerre a été déclaré illégal — et toute la procédu re doit
être reprise - parce que le groupe de travail fumé au sein
du conseil municipal comprenait tous les membres du conseil
municipal, alors que, selon les textes en vigueur, il ne (levait
en comprendre qu ' un nomb"e restreint . J ' ai donc été pénalisé
pour < excès de démocratie .

Je remercie les députés qui sont à l'origine de ces amen-
deruents . car justice m ' est ainsi rendue . (Sourires .)

M . Emmanuel Hamel . Que voilà un opposant courtois !

M. Adrien Zeller . Il y a eu transmission de pensée !

M . le président . M . VW' orms, raporteur, a présenté un amen-
dem e nt, n' 96, ainsi rédigé

A la fin du texte proposé pour l ' article L . 122-4 du
rode de l ' urbanisme, les mots : . autres que s, sont rempla-
cés par les mots : • en plus de a.

La parole est à M . te rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Monsieur le présiden',
je crois que je pourrais defendre cri mime temps les amen-
dements n'' 96 et 97.

Ils ont exactement le mémo objet.

M . le président . Je suis saisi, en effet, d ' un amendement, n'' 97,
présenté par M . Worms, repprm'teur, ainsi rédige :

A la fin du texte proposé pour l ' article I . 1253 du
code de l'urbanisme, les mots : . autres que

	

sont rem-
placés par les nuits

	

. en plus de .

Veuilles, poursuivre, monsieur le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, nippe . ' ^a r . Les :rnendomrnts n" 9d
et 97 ont peur objet de valider dos schémas directeurs ou des
plans d ucrupalinn dis sol, snsl•eudne pneu' e~ri•s de denuuralie.

Dans l 'article 72, l'expression .

	

autres que ceux li•galrnrenl
habilités a y participer laisse use porte ouverte . Nous avons
pensé à la validation (le plane d ' occupation des sols ou de
schémas directeurs à l ' i•laboralmm desquels n ' auraient pas parti-
cipé tous les représentants prévus par la loi . l'ar exemple,
nous avons songé à dcs per'sun•ies qui auraient dur siéger dans
les groupes rie travail mais qui n 'y auraient pas été invitces .
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D' autres personnes y auraient siégé à leur place . Nous avons
voulu être sûrs que la validation ne visait que des cas où tous
les représentants qui devaient sieger avaient été invités, mais où
la représentation avait etc élargie.

A notre avis, seuls ces cas où la représentation a été élargie,
à condition que tous ceux qui doivent sieger aient été invités
méritaient d'être validés . Je suis heureux d'apprendre que tel
est le cas (le la ville d'A"xerre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 95.

(L 'amendement est adopte .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n 97.

(1-uinen(lente'nt est adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole' .' . ..
Je mets aux voix l'article 72, modifié par les amendements

2dopti•s.
(La'te're 72 . ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 72.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 271 . ainsi rédigé :

Après l ' article 72, insérer l'article suivant
Dans le paragraphe 1 de l'article 38 de la loi n 83-8

du 7 janvier 1983 précisée . le début du premier alinéa (le
l ' article L . 111-1 .3 du code de l ' urbanisme est rédigé comme
suit :

Dans les cormunes (sui ont prescrit l ' élaboration d ' un
plan d 'occupation des sols . une construction ou une installa-
tion peut, nonobstant les dispositions de l ' article L . 111-1-2,
être autorisée si le conseil municipal a, conjointement avec
te représentant de l'Elat . précisé . . . . (Le reste sans chan-
gement .r

La parole est à M . le ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation.

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Il est
retire, aire, le vote de l ' amendement n 82.

M. le président . L'amendement n' 271 est retire,

Articles 73 et 74.

M . le président . . Art . 73 A l ' article 75 de la loi n " 838
du 7 janvier 1983 précitée, il est ajouté un paragraphe V nouveau
ainsi rédigé

V. - ai II est ajouté après le premier alinéa de l ' article
1. 410 1 du code de l ' urbanisme, un alinéa nouveau rédigé comme
suit

• Lorsque toute demande d'autorisation r ntrrait, du seul fait
de la localisation du terr ain, êt re refus, en fonction des dispa-
511ions d ' urbanisme, et notamment des réglas générales d ' urba-
nisme . la réponse à la demande de certificat d ' u r banisme est
négative „.

• br Le troisième alinéa de l'article L 410-1 est ainsi modifié
l'expression : «ou le déclaration préalable de tr :'- ix prévue
à l'article L . 430-3

	

;st supprimée.
• et Le troisième alinéa de l ' article L . 410-1 est ainsi modifié :

les mots : . dans le délai de six alois . sont remplacés par
les mots : • dans le délai d'un an . •

Personne ne demande la parole' . ..
Je mets aux voix l ' article 73.
(L'article 73 est adopté .)

• Art . 74 . — A l'article 75 de la loi n” 83-8 élu 7 janv ier 1983
précitée, il est ajouté un paragraphe VI nouveau ainsi rédigé:

• VI . — Dans la première phrase de l'article le 123-8, les
mots : . et si, en outre, l'acte déclaratif d'utilité publique est
pria dans des conditions conformes aux prescriptions concer-
nant l'approbation des plans d'occupation des sols, sont rem
placés par les mots : 4 et si, en outre, l'acte déclaratif d'utilité
publique est pria dans des conditions conformes aux prescrip-
tions concernant l'élaboration des plans d'occupation des sols
énoncées au troisième alinéa de l'article L . 123-3 et après avla
du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établisse-
ment public compétent en la matiére sur la modification pro-
jetée . s — (Adopté .)
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Après l'article 74.

M . le président. M . Worms . rapporteur, a présenté tin amende-
ment . n' 98 . ainsi rédigé :

Après l'article 74, insérer l'article suivant:s

Les articles 1 . . 112-13 à L . 112-18 constituant la sous-
section IV de la section Il du chapitre II du titre I du
Livre 1' du code des communes relative au plan de regrou-
pement des communes sont abrogés.

La parole est à M. le rappor teur.
M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Il s ' agit de profiter de

l ' occasion, si j ' ose dire — c ' est peut-être un peu cavalier —
pour abroger les procédures de fusion autoritaire des communes.

M. le président. Quel est l 'avis élu Gouvernement :'
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . D ' accor d.

M . le président. La parole est à M . Jacques Blanc.

M. Jacques Blanc . Monsieur le président, je ne peux tout de
mime pas laisser passer l'affirmation qu'il existait autrefois (les
procédures de fusion autoritaire.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Oh non

M. Jacques Blanc. Je suis . pour ma part . maire d ' une modeste
commune qui a fusionné volontairement avec trois autr es . après
consultation de l'ensemble de la population.

II ne s'agit donc pas d'un texte qui . loi, : à camp . dan, un acte
qui libérera les communes, changera quoi que ce soit à la réalité
des choses- II n 'y a jamais eu dans ce pays de volonté politique
d ' imposer des fusions aux communes! (Rires sur les bancs des
sorialiste .s et des coanntenistes .)

M. Dominique Frelaut. Et M . :Marcellin 7

M. le président . La parole est à M . le ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Une
loi a imposé à des grandes villes, sinon des fusions, en tout cas
une quasi-fusion de sers ic•es . Cette loi sur les communautés
urbaines . M. Blanc l'a oubliée . Elle est bien de caractère auto-
ritaire . Alors, monsieur Blanc, ne vous avancez pas trop.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 98.
(L ' amendement es : adopte .)

M . le président . M. Worms, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 99, ainsi rédigé:

Après l'article 74, insérer l'article suivant:
« L' article l. . 165-31 du code des c•onununes est remplacé

par les dispositions suivantes :
Art . L . 165-31 . -- II est procédé, dans dia, conditions

fixées par décret en Conseil d ' Etat, entr e deux renouvelle-
ments généraux des conseils municipaux, à une nouvelle
répartition des siége ., par applicat i on des articles L . 165-25
a L . 165-28 dans le ('as prévu à l ' article L . 165 6, ou dans
le cas où des modifications aux limites territoriales des
communes membres de la communauté urbaine ent'ainent
la suppression d ' une ou plusieurs communes ou la création
d'une ou plusieu rs communes nouvelles.

La parole est a M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. Cet amendement a trait
à la composition des conseils de communauté urbaine . Nous
étions donc dans le vif du sujet avec l'intervention que vient
de faire M . le ministr e.

Cet amendement tend à faciliter les possibilités de modifier
la composition des conseils de communauté urbaine entre deux
renouvellements des conseils municipaux, par exemple lorsqu'il
y a modification des limites territoriales de la communauté
urbaine.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement "

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . D ' accord.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n 99.
(L 'amendement est adopté)

M. le président . M . Worms, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n' 100, ainsi rédigé :

Après l'article 74, insérer l'article suivant
a A l'article '21 de la loi n" 82213 du 2 mars 1982 modifiée,

ii est inséré après le paragraphe XI,VI11, un paragraphe
nouveau ainsi rédigé :

XLVIII bis . — Le troisième alinéa de l ' article L. 323-9
du code des communes est abrogé..

La parole est à M . le rapporteur.
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M . Jsan-Pierre Worms, rapporteur . Cet amendement tend à
supprimer le caractère obligatoire du canier des charges
modèle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Pour.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 100.
iL'araendeuient est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 272, ainsi rédige :

s Après l ' article 74, insérer l ' article suivant :
Fast abrogé l'article 2 II de la loi n' 83-440 du 2 juin 1983

donnant force de loi à la première partie (législative) du
code de la construction et de l'habitation et modifiant cer-
taines dispositions de ce code, en tant qu'il abroge les arti-
cles 76 à 81 de la loi n" 83-8 du 7 jan-ler 1983 relative a
la répartition de compétences en t re les communes, les dépar-
tements, les régions et l ' Etat.

La parole est à .M le ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Une
erreur a cté commise au moment de la codification de certaines
dispositions d ' urbanisme. C 'est à l 'effacer que tend l ' amende-
ment.

M . le président. Quel est l'avis de la commission'

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission a adopté
l'amendement

M . le président . Je mets aux cuix l ' amendement n" 272.
(I. ttmeurie ver :t e'<t adopte' .)

Article 75.

M . le président . Art. 75 I.e délai de cieux ans prévu
par l ' article 90 de la loi n' 82213 du 2 mars 1982 précitée
pour l ' élaboration du code de prescriptions et de procédures
techniques partictulieres applicables aux communes, départe-
ments et régions est prolongé de deux ans.

MM . Guichard . Toubon et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement . n" 195.
ainsi rédigé:

Supprimer l ' article 75.

La parole , 'i a M . "Toubon

M. Jacques Toubon . L'article 75 consiste a proroger le délai
institué clans l ' un des derniers articles de la loi de décentrali-
sation . article qui avait pour objet de mettre fin aux tutelles
techniques et d ' élaborer un rode (les prescriptions techniques
applicables aux c'cinmunes . aux départements et aux régions

II semble que le travail au comité chargé d 'élaborer ce code
ait pris du retard Au Sénat, le Gouvernement a proposé un
amendement qui . en quelque sorte, entérine ce retard . Nous,
nous trouons que c'est bien regrettable et nous considérons
qu ' il n ' y a aucune raison d ' accorder une telle prolongation . En
tout ras, existe rut ututilenu•')t un retard . la prorogation pour-
rait être de la mime durée que ce retard, neuf mois, un an ou
dix huit mois . Donner deux ans consiste . en réalité, à acc•roitre
enr•nre rc retard

M . Adrien Zeller . Voila '

M . Jacques Toubon . Si céritableuu•nl ce comité a ;iris du
retard, ce qui ne serait pas éionnant, voyons quelle vol .,a dorme,
adoptons une disposition en conséquence, niais pas ces deux ans
pendant lesquels les tutelles continueront a s ' appliquer.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ''

M . Jean-Pierre Worms, rappor irai La ionu)üssian

	

repoussé
cet amenderaient

Etant donné la complexité des procédures de codification
dalla not re pays et nous en faisons aujourd'hui même la
démonstration -- et l ' ampleur de la tache, ainsi que les risques
(l ' erreur, nous avons préféré accorder à la rom missut o qui
effectue ce travail, et sérieusement, le temps d'aboutir a un
document qui soit aussi parfait que possible, au lieu de fixer
des délais trop courts et d 'aboutir à quelque chose qui s ' avi•
revit, à l ' usage, rempli d 'erreurs particulièrement néfastes pour
les élus .

M . le président . Quel est lavis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Contre.

M . le président . La parole est à M. Main Richard.

M . Alain Richard. Quand j'étais jeune député de l ' opposition . ..

M . Emmanuel Hamel . Mais vous êtes resté jeune

M . Alain Richard. . . . j ' aurais cté tenté d' avoir la même atti-
tude que M. Toubon, mais on ne peut pas non plus sous-estimer
les nécessités pratiques de la tâche en question.

J ' avais suggéré cet article il y a un an et tout en ayant eu
véritablement l'espoir que l'on arriverait à effectuer ce travail
en deux ans . je veux bien concevoir qu'il ait été plus long que
prévu_ Toutefois, pour que cette prorogation suit la dernière, le
Gouvernement dol! prendre les dispositions nécessaires afin que
la tâche aille maintenant plus vite . Sans proposer de nouvelle
rédaction, je souhaite que M . le ministre puisse, à l'occasion
d'une des prochaines discussions sur un texte concernant la
décentralisation, nous dire où en est ce travail de simplification,
de manière due nous percevions si ce , :crnier délai de deux ans
sera effectivement tenu ou s ' il subsiste des difficultés.

M . Jacques Toubon . Le Gouvernement s 'en préoccupe comme
de son premier col marin:

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Vous
vous trompez . monsieur Toubon.

M . Jacques Toubon . Nun, je suis réaliste.

M . le président . Je mets aux (mix l 'amendement n" 195
(L 'itnienderuent n ' est pus adopté)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 75.
)L 'article 75 est adopté .)

Articles 76 à 79.

M. le président. Je donne IecUn'e de l 'article 76:

Section 3.

llispo .srttons relatives ii lu coo"dtmatiou des tr'araiu'.

• Art . 76 . — A l ' intérieur des agglomc'ralions, le maire assure
la conrdinatiun des travaux affectant le sol et le sous-sol des
voies publiques et de leurs dépendances . sous réserve des pou-
voirs dévolus au commissaire de la République sur les routes à
grande circulation.

las propriétaires, affectaires, ou utilisateurs de ces (oies, les
permissionnaires, concessionnaires et occupants de droit commu-
niquent périodiquenu•nt au maire le programme des travaux
qu ' ils envisagent de réaliser ai :isi que le calendrier de leur exé-
cution . I se maire porte à leur connaissance les projets de réfec-
tion des voles communales . 1l établit . a sa diligence, le calcin
dt'ier des travaux, dans l'ensemble de l ' agglomération et le noti-
fie aux serv ices conce r nés . Le refus d'inscription fait l'ci)jet
d ' une décision motivée.

. Lorsque les trava,,x sont inscrit•, a ce ça lendrier ils sont
entrepris à la date ou au cours de la pemoi!e à laquelle lis sont
prévus sous réserve des autorisant ., leg,dcnu'nt requi> . s.

Pour Ir, travaux en aggloineration osa . n ' ont pas fait l'objet
de la procédure de coorditiaimii pie te ci'de :ss,is, soit parce
qu ' ils n 'étaient pax prévisibles au in( ment de l ' élaboration du
calendrier, soit parce que celui ci n 'a pax été établi . le nian te,
saisi d ' une demande, indique au service demandeur la période
pendant laquelle les travaux peuvenl être exécuté, . I .e report
par rapport à la date demandée duit être motivé . A défaut de
décision expresse dans le délai de deux mois qui suit le dépôt
de la demande, les travaux peuvent être exécutés ii la date indi-
quer dalla (rite demande.

• Le mure peut ordonner la suspension de, travaux qui n 'au-
raient pas fait l ' objet des procédures de coordination définies
aux alinéas précédents.

• En cas d ' urgence avérée les Irn'aux mentionnés ci-dessus
peuvent être entrepris sans délai Le maire est tenu informé
dans les vingt-quatre heures des motifs de celle intervention.

. Le ronunissaire de la République peul, lorsque l'intérêt.
général le justifie, eu en cas d ' urgen ce nu de nécessité publique,
pentu tire ! ' exéc'ution . à une date déterminée, des lravau.x sur
les voies publiques en agglomération qui auraient fait l'objet
d ' ut rrf,is d ' inscription au calendrier visé au deuxième alinéa,
d ' un report visé au quatrième alinéa, ou d ' une suspension visée
au cinquième alinéa du prés.. article.

. lin décret précise les conu,lions d'application élu présent
article .
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Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 76.

(L'article 76 est adopté .)

Article 77.

« Art . 77 . — A l'extérieur des agglomérations, le maire exerce
les compétences définies à l'article 76 ci-dessus pour les travaux
affectant le sol et le sous-sol des voies communales et des che-
mins ruraux.

« Le commissaire de la République peut intervenir dans les
mêmes conditions que celles prévues à l'article 76 ci-dessus . n —
(Adopté.)

« Art . 78 . — 1 .e conseil municipal ou l ' assemblée compétente
détermine, par délibération, après concertation avec les services
ou les personnes concernés . les modalités d'exécutien des travaux
de réfection des voies communales et des chemins ruraux dans
lesquels des tranchées ont été ouvertes ainsi que, lorsque tout
ou partie de ces travaux n'ont pas été exécutés pa le service
ou la personne concernés, l'évaluation des frais qui peuvent
lui être, dans ce cas, réclamés.

« En cas d'urgence, le maire peut faire exécuter d'office sans
mise en demeure préalable et aux frais de l ' occupant, les travaux
qu'il juge nécessaire au maintien de la sécurité routière sur
les voie ; dont la police de la circulation est de sa compétence.

« Un décret fixe les conditions d'application du présent arti-
cle . • - Adopte .)

« Art . 79 . — A l'extérieur des agglomérations le président du
conseil générai exerce, sur les travaux affectant le sol et le
sous-sol des chemins départementaux, les compétences dévolues
au maire par l'article 76.

• Le conseil général détermine par délibération . dans les
mêmes conditions que le conseil municipal pour les voies com-
munales . les modalités d'exécution tics travaux de réfection
des chemins départementaux dans lesquelles des tranchées ont
été ouvertes ainsi que, lorsque tout ou partie de ces travaux
n'ont pas été exécutés par le sert ive ou la personne concernés,
l'évaluation des frais qui peuvent lui être, dans ce cas, réclamés.
Ces conditions sont définies par décret.

« En cas d ' urgence . le président du conseil général peut faire
exécuter d ' office sans mise en demeure préalable et aux frais
de l ' occupant les travaux qu 'il j,rge nécessaires au maintien
de la sécurité routière sur les chemins départementaux.

« Le• conuuiesaire de la République peut intervenir dans les
mêmes conditions que celles prévues à l'article 76 . — (Adopté .)

Article 80.

M. le président. « Art . 80 . — I . — L'article L . 47 du code des
postes et télécommunications est ainsi rédige:

« Art . L 47 . — I .'Etat peut exécuter sur le sol ou le sous-sol
des chemins publics et de leurs dépendances cous travaux néces-
saires à la construction et à l'entretien des lignes de télécom-
munications.

« Dans le cas des voies des départements et des communes,
les conditions (le réalisation de ces travaux sont soumise, aux
dispositions prévues par les articles 76 et 79 de la loi n "
du

	

relative a .
« Il . -- II est ajouté un article L. 47 . 1 au code des postes et

des télécommunications, ainsi rédigé:
« Art . L 47-I . — Les lignes de télécommunications emprun-

tant la voie publique sont établies ou autorisées par l'admi-
nistration des postes et télécommunications qui en détermine
le tracé après concertation avec l'autorité responsable de la
voie Les travaux nécessaires l'établissement et à l'entretien
des lignes et ouvrages des t•:'i(conununications sont établis en
se conformant aux règleme,-t, nr voirie . .

M . Adrien Z .!ler . 11 faut remercier le Sénat pour son travail!

M . le président. La parole est à M. Jacques Blanc, inscrit sur
l'article

M. Jacques Blanc . Certes, les derniers articles noua éloignent
un peu de nos préoccupations de cet après-midi, puisque nous
arrivons au terme de cette discussion, je tiens à revenir sur une
préoccupation qui est non une obsessi .•r„ mais le constat d'une
réalité.

De aràr P . monsieur le ministre, dans les jours qui suivent
et avant la réunion d'une commission mixte paritaire, puisque
l'urgence a été déclarée soir ce texte, considérez la situation rie
ces départements les plus pauvres . ..

M. Adrien Zeller . Et des autres !

M. Jacques Blanc. . . . dont la situation sera dramatique et dont
la volonté d'avancer sur le plan de l'action sociale ou de l'action
sanitaire sera paralysée.

Peut-être pourriez-vous proposer aux rapporteurs et aux mem-
bres de le commission mixte paritaire de créer un fonds de
concours spécial destiné à insuffler à ces départements ruraux
un peu de cet oxygène indispensable à leur survie . Ils ont besoin,
je le répète, de la mise en jeu d'une solidarité nationale vraie
qu'ils n'ont pas les moyens d'établir eux-mêmes.

M. Dominique Frelaut. Demandez de l'argent à Paris !

M . Jacques Blanc . Pour l'instant, je vous demande surtout
mon cher collègue, de vous débarrasser de tout a priori et de
considérer la situation telle qu'elle est.

Sinon, monsieur le ministre, que va-t-on dire? Qu'avec le
socialisme, les plus pauvres deviennent taus les jours plus
pauvres et que si l'on parle parfois de solidarité, elle ne s'exerce
jamais au profit de ceux qui en ont besoin.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, j'ai profité de ce dernier
article pour vous demander d'examiner avm'• le minimum d'atten-
tion la situation de ces départements défet«. -ès.

M . Jean-Pierre Soisson . La quête pour la Lozère est commen-
cée ! (Sourires .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n" 313, ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa du paragraphe I de l'article 30,
substituer aux références : « 76 et 79 s, les références :
s76à79s.

La parole est à M . le ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation.

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. Il s 'agit
de réparer une erreur matérielle.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement, mais j'avais moi-même noté la néces-
sité de rectifier cette erreur.

M. le présider ., Je mets aux voix l'amendement n" 313.
(L'amendenic' :t est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux coi :. l'article 80, modifié par l'amendement
n" 3 ils.

(L 'article 80, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 80.

M. le président . MM . Raynal, Toubon, Guichard et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République ont
présenté un amendement, n" 196, ainsi rédigé:

« Après l'article 80, insérer l'article suivant :
s Dans les trois ans de l'entrée en vigueur de la présente

loi, il sera présenté au Parlement un rapport faisant appa-
raitre l 'écart entre l ' évolution moyenne des charges cor-
respondant aux compétences transférées et l'évolution de
la T .V .A . «

La parole est à M. Raynal.

M. Pierre Raynal . Cet amendement répond au souci exprimé
tout au long de cette discussion concernant les risques de trans-
ferts de charges excessifs et non compensés . S'il ét it adopté, on
pourrait se rendre compte si les ressources en provenance de la
T.V.A. transférées aux communes correspondent bien aux
charges qui auront été imposées à ces dernières.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement . Je rappelle qu'il est prévu un bilan exhaustif
pour chaque collectivité à la fin des trois ans . A partir de ce
bilan, élaboré par une commission oit tous les types, toutes les
cs!égories de collectivités seront représentées, les comparaisons
seront possibles.

Je rie vois pas la raison d'introduire à la fin de la deuxième
loi de compétences qui achève le processus de décentralisation
un principe général de suspicion é l'égard du processus engagé.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Contre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 196.
(L'amendement n'est pas adopté .)
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Vote sur l ' ensemble.

M. le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M. Hamel

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le président, monsieur le
ministre . ce sont cinq sénateurs de l ' opposition qui sont à l ' ori-
gine de la proposition de loi sur la répartition des compétences
entre les communes, les départements . les régions et l 'Etat dont
nous discutons sans désemparer depuis hier au prix d 'un effort
épuisant pour les services de l'Assemblée . Qu ' ils acceptent le
témoignage de notre gratitude.

L'inscription par le Gouvernement selon la procédure d ' ur-
gence de la proposition dis sér .ateuis à l'ordre du jour du Sénat,
puis de l ' Asscntblée nationale, confirmait l ' intérêt de leur texte,
son caractère positif Elle fait justice de l ' imputation calomnieuse
que l'opposition nationale serait opposée à la décentralisation,
à l ' extension des libertés et des responsabilités des collectivités
locales. Celle .ci veut la décentralisation . mais dans la clarté
des conséquences.

Cette ceuvrr d ' importance nationale, l ' élargissement du champ
des initiatives et des responsabilites locales, a commencé sous
les tr ois précédents septennats de la V' République Ce qu'il
importe d ' accomplir . c ' est une décentralisation claire, loyale,
sans équivoque, qui n'aboutisse pas, sous le beau vocable de la
liberté. à des transferts de responsabilités sans transfert
concomitant, corrélatif et proportionné des ressour ces finan-
cières nécessaires à l ' accomplissement des missions transférées
par l ' Etat soit aux conununis, soit aux départements, soit aux
régions.

M. le président. De grave, parlez un peu moins vite, monsieur
Hamel

M . Emmanuel Hamel . Pour conju rer ce risque . pour que la
décent r alisation ne se traduise pas par un alourdissement ,ans
compensation des charges financière, des collectivités locales . le
Sénat avait voté un ensemble cohérent de dispositions, de
garantie, . de incisions, de compensations inspirée ; par le souci

- tout a fait raisonnable et justifié --- que les communes, les
departeinents et les régions disposent des ressources et de-

en:, néc'e'ssair es à l'exercice de leurs nouvelles responsabilités.

La proposition de loi a pour conséquence que les régions
vont recevoir des compétences représentant des charges budgé-
taires de 2 640 millions de francs, les communes de 600 millions
de francs, les départements de 22 170 millions de francs.

Ainsi . selon les évaluations n•,n contesté, de la commission
des finances du Sénat, la proposition dont le Gouvernement a
demandé la discussion d ' urgence . et que nous avons débattue
jour et nuit -- votre resistauc•e à là fatigue est remarquable,
monsieur le ministre - aurait pour c'onsé'quence le transfert
par l ' Etat aux collectivités locales de charges représentant un
solde net de 25 milliards ils francs

l'Importance de ce transfert de responsabilités, et donc de
charges, appelle une extrême vigilance pour s ' assurer que le
transfert des ressources nécessaires à l ' exercice normal des
compétences transférées est proportionnel, concomitant, sinon
la décentralisation serait pour les collec'tivité's locales un
marché de dupes, le début 'l ' un processus d ' asphyxie financière
ou d 'apoplexie fiscale

Pour éviter cet écueil . le Sénat avait place en tete de ce texte
sur la dr•centrahsation un litre I précisant ce que de'v'raient
être . en toute logique et lucidité, les principes fmulano•ntaux
et les modalités de transfe .t des c•oinpétences pour que celles et
fassent de la décentralisation un sucres et non un échec, un
tremplin et non un piège, un progrès rial et non p:-s l ' acca-
ble•ment des collectivités locales par la surcharge, saris cont re
partie, de responsabilités et dépenses dont l ' Etat se défausse
rail à leur dét r iment

M Jean Pierre Smssnn vous avait dit, au mont de I union pou'
la démocrate française, dans la discussion général', notre
S .1!ir•n aux pr'npn,ttorts ronst'uct tv•, ale, gai'antit's Vittel, par
le Sénat

tir, contrairement a notre attente et à l ' espoi r du Sénat, aima
que de la majorité vies maires, la maturité et le Gouvernement
ont retiré du texte voté par le Sénat huit sur onze des articles
',remisant les garanties prévues par lui pour que l ' extension des
c'ompétenc'es des communes, des départe . --nts et des régions,
s ' effectue sans heurt, harmonieusement, et n ' aboutisse pas à
une augmentation insupportable des impôts prélevés par ces
collectivités pour assurer leurs responsabilités anciennes et
nouvelles .

Les garanties prévues par ces huit articles dont le Gouverne-
ment a demandé la suppression étaient équitables, raisonnables,
inspirées par l'expérience et le souci d ' efficacité.

Le Sénat, comme note, souhaitait une décentralisation où les
responsabilités nouvelles soient transférées après que l'Etat se
sera engagé à te•gler, dans un délai raisonnable, ses dettes vis-
à-vis des collectivités locales . par exemple le remboursement
eu quatre ans des dettes de i ' Etat vis-à-vis (les départements
en ntatjére d'aide sociale.

Le Sénat . conne nous, voulait que les charges résultant des
transferts oie compétences fassent l'objet d'un décompte intégral,
collectivité par collectivité . et d ' une compensation financière
juste, claire, certaine.

Le Sénat, comme nous, avait proposé que les charges nou-
velles incombant aux régions en matière de formation profes-
sionnelle continue et d'apprentissage soient exactement compen-
sées par des crédits versés par l'Etat.

Le Sénat, comme nous, proposait en matière de participation
de l ' Etat aux charges des départements pour les transports
scolaires . et des communes pour le logement des maitres, des
progrès que le Gouvernement et sa majorité n ' ont pas voulu
accepter.

Nous vous en avions loyalement et courtoisement prévenu,
monsieur le ministre, avant que commence la discussion de ces
articles de la section 2 : . De l'adaptation de la participation
de l'Etat à certaines dépenses d

l .a confirmation par le Gouvernement et sa majorité des
justes garanties demandées par le Sénat était, pou r l'union
pour la démocratie française . la condition mise à notr e vote
de l'ensemble du texte.

Les garanties au transfert des compétences et a la décen-
tralisation prévues par la très large majorité des sénateurs
ayant été pour la plupart rejetées ou amoindries par la majorité
constitué, par les députés des groupes socialiste et communiste
de l'Assemblée nationale, le groupe Union pote' la démo-
cratie française votera contre le texte sorti de nos délibérations,
et ce . monsieur le ministre, malgré vos engagements en matière
de dotation globale d ' équipement, après les insistantes et fré-
quentes interventions en notre nom de M . Jean-Pierre Soisson,
malgré votre acceptation de certains des amendements de notre
collègue '/seller . malgré vot re réponse aux interventions de
M . Jacques Barrot lors de la discussion des articles de la
section 2 du titr e II sur l ' enseignement.

Le transfert au département de la responsabilite et du finan-
cement du dépistage précoce des affections cancéreuses et de la
surverllanc•e apres traitement des ancien, malades du cancer a
suscité . de la part de nos collègues le docteur Jacques Blanc
et Adrien Zelle'r, l ' expression de critiques justifiées qui illust rent
bien le, cun .si•gmences néfastes qu ' il faut, hélas! redouter de
nombre de dispositions du Patte tel qu 'il est devenu après le
rejet des :garanties dormiras par le Sénat et le vote des amende-
ments du lGutnern,•ment et de,- député, de sa majorité.

M . le président . Je vous prie de conclure . monsieur llauu•I

M . Emmanuel Hamel . .le conclu,, monsieur le président.

Nous avons pris acte, avec satisfaction, lods du vole (le la
,t•ctton 2 du titre Il, des silences du ministre après chacune des
interventions de notre rolli•guc• Jacques Barrot avant que n ' ail
i•té oueerle la discusion (les articles 23, 24, 25 et 27 . Celui-ci ô
rappelé, a l'occasion de chacun de ces :ii'tic•les, que la proposition
de loi en discussion maintient les obligations des communes et
institue celles ries départements en application des luis (lu
al décembre 19J•1 et du 25 novembre 1977 sur I ' onseignememl,
r .ot ;nnnu ni on rr qui ronceraie les i nntrats d ' association co :tt'ins
par re, collrr•,viti•s locales avec les établissements d'enseigne
ment pr'tié . Les silences du minist re valaient approbation des
analyses de mitre collègue iliaques Barrot et de' leurs cun,é
quenci s pou' les établissement, d ' enseignement sous contrat.
Cette :catalyse fut cunlirnte•e pu . la réponse t'es importante
du nunrstre lors de la discussion sur le sous-amendement
u'- :1112 avant que Jacques Barrot ne l ' :ut retiré, puisqu ' il était
devenu sans objet aires la déclaration du minist re sur le
maintien des doux lots que j 'ai a'ni's, et sur la persistance (le'
leur at,plu•alIon Nues avons enregislr'e celle réponse avec
sot stacton

Que l'attitude et les voles ries deux partis de l'opposition n'aient
jamais cessé 1'elre inspir és par les nti•tne.s préoct•upatlins au
service d ' un mémo• idéal durant ce long débat sera pour noms
un motif de satisfactnn et d 'espoir, au moment où nous aurons
le regret de devoir voter c'ont'e le texte dams son état actuel
puisque les voles de la majorité l ' ont, hélas! défigur é el,



tout compte fait, rendu dangereux pour les cullecticités locales
et peur l ' accomplissement de leur s missions ait sein de la com-
munauté française. (Applau lis.' &' ',cnts sur les bancs de l ' union
pour la dénmerntie française et du rossemb!eneeut pour la Répu-
blique .)

M. le président . La parole est à m . Toubou.

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, ce dotal engagé depuis deux jours,
laisse, à son achèvement . une étrange impression d ' imprévision
et de négligence.

D'abord, en ce qui concerne la procédure, il est tout à fait
évident que nous avons examine, hier et aujourd ' hui, non pas
une proposition de loi émanant du Sénat mais un projet de loi
du Gouvernement : le Gouvernement n ' a pas amende, il a abondé
quant a nous, membres de l'Assemblée nationale, nous n'avons
pas non plus amendé la proposition de loi du Sénat, nous avons
arpenté le territoire des compétences au gr' des propositions
que le Gouvernement a bien voulu nous présenter.

J'ai dejà dénoncé la procédure employée, et je persiste à le
faire alors que des membres de la majorité, y compris certains
de ceux qui appartiennent à la commission des lois . parce qu'ils
sont tenus par leurs obligations — ce que je comprends —
ne le feront pas. bien qu ' ifs estiment que cette procédure n ' est
pal bonne . Elle ne l'est d'ailleurs pas depuis l'origine et, tant
au cours de l'examen en commission qu'en séance publique, elle
ne nous a pas autorisés, me semble-t-il, à examiner fondamentale-
ment les dispositions proposées . C ' est la raison pour laquelle j ' ai
parlé a la fois d'improvisation et de négligence, car j'ai le senti-
ment que nombreux sont ceux qui ont considéré qu'après tout
cela n'avait pas d'importance et qu'il suffisait de voter.

Sur le folle . le texte, tel qu ' if apparait à la fin de cette discus-
sion, présente indiscutablement encore plus dé risques que n ' en
comportait la première loi relative aux transferts de compéten-
ces. Nous en sommes, en effet . arrivés à des matières pour les-
quelles Il ne s'est plus seulement agi de transférer un certain
nombre de pouvoirs, par exemple en matière d ' urbanisme ou
de permis de construire . Nous avons aborde le dur ; nous
transférons des charges et des charges particulièrement consi-
dérables.

11 est tout a fait évident qu'a partir chi montent où le Gouver-
nement a refusé d'inscrire certaines garan t ies dans le texte,
quelquefois d ' ailleurs en admettant leur bics-fondé — tel a été
le cas pou' le logement des instituteur -- nous considérons que
les conséquences financières de cet ensemble de textes peu-
vent être lourdes et dangereuses pour les collectivités locales.
tout particulièrement pour l'échelon départ( mental qui se trouve
véritablement chargé comme le baudet.

Nous ne sommes pas hostiles à décertraliser, ou a décon-
centrer dans (l 'autres cas . sur l'échelon d'parlemental qui nous
parait être une collectivité à la mesure des possibilités de l ' admi-
nistration moderne . Nous avons même, (tins le passé . cherché à
promouvoir ,e département Nous pan, ons cependant que la
décentralisation ne doit pas Fi ne un d râarras : il ne faut pas
qu'elle soit l 'occasion pour le Gouvernement de vider ses gre-
niers en rejetant les déchets sur le département . C'est cela que
nous refusons.

J'ai donc le sentiment que ce deuxième texte sur les transferts
de compétences n'a été examiné et n, sera voté dans l'enthou-
siasme par aucun membre de cette assemblée. Beaucoup auront
le sentiment que l ' on a pris des mesures fondamentales, essen-
tielles, bouleversantes, au sens propre du mot . Beaucoup auront
le sentiment que Ion a fait la rivelotion sur un coin de table.
Mime dans la majorité . .je suis sûr ;lue beaucoup de députés sont
hostiles et hésitants devant cette mile de précipitation ou d ' im-
provisation.

Pour notre part, dans l ' oppnsi'ion, et au R .P .H . en particulier,
nous ne voulons pas de réveil lion du tout, et c'est la raison
pour laquelle nous nous ()pliemrons à ce projet . 11' pp la nid v,su'-
mentIs sur les battes du rns .semblunecnt pour lu République et de
l ' union pour la démocratie t raseulse .)

M . le président . La parole est à NI Alain Richard.

M . Main Richard . Monsieur le président, je m ' efforcerai de
donner à cette explicati .m de vote un ton à la fois plus serein
et moins inquiet que celui (k• .\i ' l' euhorc et aussi un rythme
moins trépidant que celui de M . Flamel que je n'osais pas inter-
rompre, quels que rossent nies désaccords, car je craignais dr
provoquer chez lui unit réaction de tétanisation . (Sourires .)

Certes 1a forint . donnée à la discussi•,n et la procédure suivie
nous ont quelque peu dérangés . en créant des conditions
d'examen parlementaire un peu plus difficiles que celles que nous
aurions espérées . Mais cela est la conséquence d'efforts de conci-
liation avec l'autre assemblée, que nous devons accepter d'assu-
mer . il convient d'ailleurs de souligner que, malgré les diffé
rentes politiques essentielles entre les majorités des dcnx
assemblées, les votes que nous avons émis ont tout de même
préservé nombre d'apports de la proposition de loi du Sénat .
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Cola démontre qu ' une telle modification législative peut recueillir
une large majorité e t réaliser un certain consensus entre les
différentes familles politiques.

Ce texte . tel qu ' il resetet de nos débats, représente probable-
nient un des points !es plus décisifs de l'évolution vers la décen-
tralisation puisque, complément de la loi du 7 janvier 1983 . il
est sans doute celui qui interfère le plus directement dans la vie
quotidienne d'un très grand nombre de Français . Nous nous
réjouissons donc, malgré les emodches, malgré les éléments
d ' incertitude qui marquent la situation économique de notre
pays, qu'un accord soit intervenu entre le Gouvernement et sa
majorité, — parfois avec le soutien de l 'opposition — pour
accroitre nettement les capacités d'action des collectivités locales
et, surtout, pour commencer à clarifier sérieusement leurs voca-
tions principales aux unes et aux autres.

Nous n ' avons pas pu, et personne n 'aurait pu, aller jusqu ' au
terme de la logique des blocs de compétences en une seule
réforme. Souvenez-vous d'ailleurs mes cl .ers collègues, que
jamais, de puis que la République existe, il n'y a eu de texte
global sur les compétences des différents échelons de collecti-
yité . Les compétences des différentes collectivités depuis qu'elles
existent sont le résultat d'une sédimentation et d'apports très
souvent conjoncturels ; elles n'avaient jamais été synthétisées
dans un texte . Ainsi l'effort, ne serait-ce que de clarification et
de redistribution des rôles, qu'il a fallu entreprendre, pour la pré-
sentation de ces projets et propositions et pour leur vote, repré-
sente déjà une avancée considérable . C'est une première ',banche
qui nous donne une idée de la future distribution des rôles
entre les diverses collectivités, le reste étant réalisé par la pra-
tique.

La régior sera l'échelon déterminant pour tout ce qui concerne
la formation des hommes . C'est bien ainsi, car c'est à cet échelon
que pourra être définie une vocation économique et humaine
d'une zone déterminée. Le département sera l'échelon déter-
minant en matière d'action sociale et de solidarité interper-
sonnelle . Là aussi nous .se voyons pas beaucoup d'alternative à
cette option, puisque le département constitue à la fois un champ
de solidarité perçu sur le plan humain et une zone permettant
déjà, par la niasse consternée, de développer une action préventive
utile. La commune correspondant au lieu d'insertion humaine
et de reconnaissance de l'environnement sera l'échelon essentiel
de définition et d'organisation du cadre de vie.

Cet effort, maigre les difficultés et les réticences que l'on
peut rencontrer dans une telle oeuvre, débouche donc sur un
succès considérable qui démontre que, dans une situation écono-
mique marquée par les difficultés, l ' on peut poursuivre une
action à la fois de solidarité entre les différentes régions et de
réforme de l'Etat, réforme d'assainissement des structures de
l'administration publique qui peut aller très loin.

Certes, des désaccords importants persistent entr e les diverses
formations politiques et le rôle du principal parti de la majorité,
est de fournir un bloc de soutien qui permette au Gouvernement,
investi de notre confiance, d'avancer encore . Cependant, si nous
pouvons respecter et prendre en compte certaines préoccupations
exprimées par nos collègues de l 'opposition, nous nous méfions
de l'étatisme rampant qui a paru inspirer un t r ès grand nombre
de leurs critiques . Nous sommes ainsi préoccupés par les reti
cences et les objections qu'ils opposent à tout effort de respon-
sabilisation financière des différents échelons alors que celui-ci
témoigne d'un refus tic l'assistance automatique par l'Etat, d'un
refus du fonctionnement à caisse ouverte ; cela devrait, me
semble-t-ii, inspirer tous les respensahles publics à un moment
où toutes les gestions publiques sont interrogées par les diffi-
cultés économiques.

Nous n 'oublions pas non plus que ces t r ansferts de responsa-
bilité et ces distributions nouvelles de pouvoir sont accompagnés
d'un effort persistant de démocratisation et de meilleure pro-
tection des droits individuels . Nous en avons apporté, à de mul-
tiples reprises, des illustrations clans nos divers amendements,
depuis la composition tripartite du conseil départemental de
l'éducation, qui examinera tous les aspects de la vie scolaire,
jusqu 'à la ni t tipli(-i [ion des enquêtes publiques en matière
d ' adoption des documents d ' urbanisme, en passant par la sup
pression des dernieres dispositions autoritaires sur les fusions
de communes.

Evidemntcnt, entre t'• primspal grimpe de la majorité et le
Gouvernement qu ' il seulitut, il ne pourra jamais y avoir, sur de
tels sujets une rompu bensien sans aucun nuage . L ' apparition th .
quelques disse suces csi inévitable . .le crois cependant que lit

déroulement de ce débat, malgré, je le répète, les quelques
difficultés matérielles d 'organisa'ion que nous oisons subies, a
permis de constater qu ' il y avait bien une 'm alsse et une volante
communes entre le Gouvernement et le groupe socialiste quant
à la mesure des risques et à la volonté d'assumer toutes les
chances d(' la décent ralisation .
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Si l 'on peut craindre . sut' les bancs de l ' oppusitun . que rrt
I ' enth, usus ne ni l ' esprit révolutionnaire ne soient au rend'za
vous . nous avons . quant à nous . le sentiment que l ' enthousiasme
peut tre du cote d ' une reforme raisonnable et audacieuse et
que la revolution peut se faire autrement qu ' en montant des
barricadles, p .o exemple en assumant, simplement, jusqu'au bout.
et avec un esprit cnnsequent . tous les apports que peut reprc-
senier la dmnurcratie locale . i : l l r , i l m ! r , l r s s , • n r ' L t s s a r les l i (, rlrs
M>Cal l a!t'S c ' ! dl' , t 'uni irisNtste ' s .l

M. le président . La parole est à NI Frelaut
M. Dominique Frelaut . Il y ;i un peu plus de dix ans que je
,e sur ces bancs et je me suis toujours inter-esse aux prut>lenues

des crCectit tes loea'es J ' ai assisté . sous les législatures pré•ce-
derites - à bien des projets nen't mes ou a ries projets qui ont
donne de Ires mauvais résultats a i nes voir etc votes ltapnelons-
ri,u, la faneuse t :r<r professionnelle

Maigre les d,' larations, c ' i'tait une situation d ' u' : tiobili nie
total qui prt'valart . Quel changement depuis deux ans' La décen-
trahsattun . qui est l ' une des grandes Idees du septennat, est
incontestables eut en marche Rappelons-en quelques etanes : la
loi de mars 1982 sur les lihertes des communes et des départe-
ments, relative notamment au prubleme de la tutelle : la loi de
janvier 1983 . prenuere partie de la répartition des compé-
tences . la loi électorale dont l ' Importance , ' exprime dans le
fait que l'upp •.,Iton locale t--,t représentée l'ans les cunseils
municipaux receniment clos . ce qui traduit une express ;un du
pluralisme au niveau local et une avancée denmcrauque a me t tre
au compte des parlas de la gauche : la lui P . L . M . al . aujourd'hui.
un deuxiemc' texte sur la répartition des compétences.

Certes . monsieur le mi!lratre, il reste encore beaucoup à faire
il faut cependant agir sans immanence niais avec' beaucoup de
tenac•itr . d'ailleurs vous en témoigne, Il faudra ainsi aborder la
question de la fonctun publique territoriale : le statut des élus
qui est ires attendu . car, au moment où l ' on prepare le
congres des maires . il faudrait répondre rapidement à l ' attente
des élus et : la nratiere , la coopération intercommunale, à propos
de laquelle je souligne combier, nous sommes prudents . von :e
circonspect, a regard de toute idée de suprac'rmmunalite
ru t .nnnu•nt clans le domaine de la fiscalité ; et aussi c e serpent de
nier que constitue la réforme de la tisc•alité locale

M . Adrien Zeller . C 'est vrai
M . Dominique Frelaut. A ce propos, nous avons entendu

M Delors l ' autre jour Nous allons avoir des rapports sur les
effets des textes de juin 1982 relatifs à la taxe professionnelle
ainsi c• un rapport sur la taxe d ' habitation . Mais il y a beaucoup

de travail a fournir clans ce dn ;naine pour avancer sur le terrain
de la justice fiscale

l n grand débat s ' est ternale sur les garanties financières
Nous pensum ., que l ' article 94 M . la bpi de janvier 1983

	

je ne
ceux pas le relir e - nous_ i!'• : ,I'' ', garantes, niais nous devons
montrer beaucoup de vrg!lanri• en : ; nmatvre . (rependant avant
rime la question de ces garanties, dont je crois qu 'elles sont
données par cet article 94, seu pose le problème des 'm'yens
arrurdes aux commune, ( -vat bien d ' avoir nuis le train du change
oient sur lia rails dans le duur,une d s cullectndcs territoriales,
niai, il faut lui donner de l ' enel'gun du carburant . :Voua avons
donc beaucoup cie travail de é'• point de vue.

La décentralisation, nous son!tncs bien obligés de le rec•oonaitre.
se realise dans un contexte de rigueur finaneiere : il ne faudrait
pas pour autant que cela tourne a l ' austérité pour le, communes .

M . Jacques Toubon . ll Frelaut est un poete
M . Dominique Frelaut .

	

pas plus que cela ne duit devenir la
rugie en nratiere de consommation

En tout cas, il est indispensable de prendre en compte l ' inter
ventru des rul!ectvltes territoriales dans le domaine économique.
il ne faut pas oublier non plus certaines dec•isiuns .•oncretes que
le rue permets de rappeler Ires rapideruent le ren>bnurveruenl
plus rapide du fonds de compensation de la T . V A , le 'coubom'
servent plus rapide de la dotation des instituteurs qui est un
point Important la dotation globale d 'équipement dont j 'entends
parler depuis au moins dix ans dans les dilferenls congréa de
l ' association des maires J 'espere que sa mmntee en puissance
sera rapide

M . Adrien Zeller . Nous aussi
M . Dominique Frelaut . En effet, l ' augnu•ntatan de 2 p 100

peur cette année est bien faible Quelques illusions (laient nies.
fondées sin' l ' espoir qu ' elle serait calculée sin la base des auto
resalions de progr amure ; or c'est sur les crains de paiement
que le c'alc'ul a été opéré

il faut aussi penser aux frais d 'assiette qui on t été annulés, au,
exonérations de la taxe d ' habitation dont ont bénéficié les
personnes âgées qui ne sont pas imposables à l ' intpe»t sur le
revenu

Quant à la taxe i rofessionnelle, duit on nous rebat les oreilles.
Il faut rappeler qu ' il y a eu 8 milliards de francs d ' exonération
et flue, sur l 'ensemble des quatre taxes, la part payée par les
assujettis devrait être de 53 p . 100 ; niais elle est seulement
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de 48 p . luit s : Ion tient compte des exonérations . Nous ne nous
associons pas aux offensives menees contre la taxe profession-
nelle . Et noua serons Ires vigilants s' : . ;issanl de tuile entative
de transfr-rl dr la taxe professionnelle ait détriment des assu-
jettis a la taxe d 'habitation.

Nous a•:uns eu ré'emment un débat sur les valeurs locatives
industrielles qui nous a un peu inquietes, même si nous avons
pu en partie retab!ir la situati n Nous devons donc rester très
t igilants sur les moyens.

On nous dit que la répartition entr e les prélèvements fiscaux
effectués pont- le compte de l 'Et :ct et ceux réalisés pour le
compte des commune tourne autour de 23 p . 100. A compétences
égales . ce tau,' duit progresser . Pelle était d ' ailleurs l ' une ,es
promesses du Président de la République

M. le président . Feuille,

	

-ne!ure, monsieur Frclaut, vous,
avez largement dépasse votre temps de parole.

M. Dominique Frelaut . La fiscalité locale reste pour nous une
grande interrogation . notamment la taxe d ' habitation qui risque
(t ' augmenter.

La décentralisation est une création continue et il faudra régu-
lièrement faire le point . ( '' est aussi clans la pratique qu'elle se
roulis cru,

Pour notr e pa•'t, nous su ;nuie_, décidé . ; r, aller clans cette direc-
tion . r °,r ;'.! : .inlrc .:rrrre>rts sur ire boxers des connnun :''rc et des
cociabstes .l

M. le président . La parole est à m . ie ministre de l ' inté-
rieur et de la décentrahsati in.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Mon-
sieur Hante!, vous étés un bouture toujours très courtois . sou .
vent fort intéressant . Aujourd'hui, jc ne sais pas pourquoi vous
avez adopté ce débit de nuit'acllette qui m 'a fart perdre la plus
grande partie de vol, inter, ntom.

f.l . Emmanuel Hainet- Je n'avais qce cinq minutes !
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Permet-

tez lieu de v >us fan e une suggestion : la ,,rochaine fois donnez-
moi donc à !'avance . une copie de t ocre discours pour que je
;casse suivre vos propos et ensuite y répondre centile j 'aurais
souhaité le faire ce soir, mars j'ai oue avoir tr 'i's mal entendu
votre explication de vote . Je la lirai . mais Il sera trop tard pour
que je puisse y répondre.

J'ai une bonne mémoire . nu>nsre•ur Toubon, et je note que
vos arguments au moment dc ., explications de vote sont toujours
les mente,.

M. Jacques Toubon . .l'espère bien
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . il y a

deux ans . quand j'ai présenté le premier texte sur le t ransfert ries
pouvoirs, vous m 'avez accuse d'acore agi avcc précipitation,
improvisation et négligence . Et vais m' adressez ce >oir les
même ; reproche ; . Je rappelle que le pr :•muer texte a été déposé
le 22 juin 1982 . Il a été tolu• plu' le Sénat le 6 niai 1983 . Le
rapport sur lequel tous avez. délibéré a été déposé sur le bureau
de l ' Assemblée le 26 ruai dernier Il n ' y a donc eu aucune impro-
visation . aucune précipitation . Vous avez eu largement le temps
-- et vous l ',\ez. démontré par vos interventions dans le débat —

de cous préparer et de déposer des amendements.
Vous m 'avez. aussi accusé de négligence.
M. Jacques Toubon. Pas voua spec!adenu'nt Nous tous'
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Je rue

sais vraiment pas comment fair e avec \mua ! Quand je refuse
vus amendement, vous lue dites !pic Je ne nue comporte pas
de façon démocratique . Quand je les accepte, vous me dites
que c'est parce cule le texte était niai rédigé . Des lors à quoi
serviraient les débats parlementaires si le Gouvernement ne
prenait pas en compte certaines uhservatiuus et certains
amendements''

tIn vérité, t'aand j ai urosenli• le premier texte decani l'Asstvn-
blcc, vous avez fait tout re que vous li r e .: pu pour enrpi'cher
qu ' il ne soit coté

M . Jacques Toubon . ("est vrai '
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Main-

tenant que les pouvoirs sont traurstéres, que certains membres
de l ' opposition ont éti' élus présidents de cunseils généraux
et maires, vous nous reprocher, de ne pas transférer assez de
compétences ..

M . Jacques Toubon . Non !
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . . . . et

pas assez de ressources.
M . Jacques Toubon . Oui !

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation. La
première lois j ' allais trop loin . Celte fuis, je ne vais pas assez.
loin !
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J'avoue honnêtement que je m'attendais à cette réaction . Je
vous ai expliqué plusieurs fois, lors de l'examen du premier
texte . que ce n'est pas par hasard que j'ai choisi cette méthode
car je savais qu 'en do p nant le pouvoir aux élus ils deviendraient
mes alliés pour demander plus de compétences et plus de
ressources.

Avez-vous oublié, monsieur Toubon . qu'une eoutmissien d'éva-
luation des charges, présidée par un conseiller à la Celle des
comptes et composée d'élus, a rte installée le 31 mai ? J'ajoute
qu'un bilan sera publié par le Gouvernement, et un autre
par le Sénat, puisqu ' une proposition de loi a été votée à ce
sujet . Comment si au l e' :•nu, mie le (''uvereement puisse imposer
dcs charges, en plus des transferts qui ont été prévus, alors
que toutes les Mesures imaginables ont cté prises pour assurer
les collectivités locales que les choses se passeraient nor-
malement ?

J'ai beau scruter le passé . je ne trouve pas d'exemple d'un
gouvernement offrant autant de garanties a une assemblée et
aux élus territoriaux pour que cette réforme n'aboutisse pas
à un transfert de charges sans un transfert de ressources.

Vous m'accusez aussi d'avoir accepté le système de la propo-
sition de lui.

M . Jacques Toubon, Mais non

M . le mini . .-e de l ' intérieur et de la décentralisation . M . Alain
Richard cous a en partie répondu en soulignant qu ' accepter une
proposition de loi émanant de l ' opposition — c'est le cas de la
majorité de la Haute Assemblée - était un geste courtois vis-
à-vis d ' une assemblée.

Si je ne l ' aveis pas accepté, les sénateu rs n'auraient pas
manqué ale s'en plaindre et j . suis sûr que vous m ' auriez
demande . Pourquoi avez-cous refusé de nous laisser délibérer
sur la proposition de loi et nous imposez-vous votre projet
de loi ' Maintenant vous nie reprochez d'avoir amendé cette
proposition de loi! Un peu de logique, monsieur Toubon !
Nous sunnites dans le cadre de la procédure parlementaire
normale Que j ' accepte de délibérer sur une proposition de
loi est un geste courtois vis-à-vis du Sénat . Mais renoncer
à mes conceptions et à celle, du Gou' ernement . ce serait faire
preuve d'un manque de logique et de loyauté . C ' est pourquoi
j ' ai accepté la proposition de loi ; mais j ' ai déposé des amen-
dement,

Vous aaez info dit que cette décentralisation était une
décentralisation-débarras . . Si vous aviez des rapports assez

confiants avec certains min . Ares pour qu ' ils vous fassent des
confudenres, cous sauriez, qu ' il s ' agisse de la décentralisation
ou de la déconcentration, que les services ministériels n ' ont
cherché a se débarrasser de rien . Au contraire c'est d'ailleurs
un sentiment normal et humain et les gouvernements en ont
pâti pendant longtemps les services ministériels :t les
ministres cherchent à conserver le maximum de pouvoir, et
de possibilités d ' action . Par conséquent, il ne s ' agit en aucune
façon d'une décentralisation débarras.

Je ',inertie M . Alain Rich .,rd d ' avoir souligné que e texte
était un pas décisif dans la décentralisation, et de ce qu ' il
a dit sur la volonté commune du groupe socialiste et du Gou-
vernement . (`est vrai, il n ' est pas facile de •'ivre en commun,
de délibérer en commun et de vites en commun . Les groupes
parlementaires ont leur vie propre et le groupe socialiste peut-
être pies qu'un auge . Les députés socialistes ont toujours envie
de déposer des amendements qui vont au-delà ou en deçà
de ce que souhaite le Gouvernement selon I . s circonstances.
Mais quand, sur les onze lois que vous venez ale voter, je fais
le bilan des désaccords quit y a eu ent r e le groupe socialiste
et le Gouvernement, je pommais les compter sur les doigts
des deux mains . Il n ' y en a pas eu en effet plus de dix, et
ils n ' ont jamais été graves Quand j'étais opposé a tel amen-
dement . nous nous sommes unis (l 'accord soit en séance, soit
à la faveur d'une tr i a s courte suspension de

.séance
. Je me

rappelle les suspensions :Ie séance qui étaient demandées par
le H l' H quand c 'était un mauriste l' U .F qui était au banc
du Gouernement --- ou ,'re versa ; elles duraient parfois
tout un après-midi ou toute une soirée ! En quelques minutes,
cet aptes rmdi, les quelques points litigieux entre nous ont
été réglés dans de boliers candit, .ns . Et si, (lions certains cas
exceptionnels, le groupe socialiste r nia pas sui'•i au nouons
du vote, il ne s'agissait pas rte que- . ions essentielle

Voilà qui démontre, pour repue Ire une

	

qui a
assez souvent été utilisée dans la

	

cesse

	

le
part' socialiste et le groupe socialts

	

-
un groupe • godillot . . Ils ont leurs
nalité, leur amour-propre . Malgré te
d'aboutir du Gouvernement, nous arric
sur des textes essentiels qui font in(
plus vite que dans le passé.

M. Frettsut a r^npelé les nombreu
que, maintenant, 1 ., décentralisation es.
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Dix lois ont été votées . C'est aujourd'hui la onzième . La
douzième sera votée dans quelques jours : la loi sur les
sociétés d'économie mixte . Il restera encore plusieurs textes
importants : la fonction publique territoriale, le statut des
élus, le projet sur les cumuls — ce n'est pas le plus compliqué
à établir, ce ne sera peut-être pas le plus simple à faire voter
(sourires) — la réforme sur la fiscalité locale.

On m'a demandé pourquoi la réforme sur la fiscalité locale
n 'avait pas encore été déposée . Pour une raison simple et
logique.

La réforme dent nous achevons ce suis l'examen et sui sera,
je l ' espère, votée de façon définitive avant que le Parlement
ne se sépare . est très importante . Elle va changer des nabi-

, tudes, des méthodes Il convient donc de voir comment elle
se traduira sur le terrain.

C ' est alors seulement qu' i l sera possi h !e de corscvuir une
réforme de la fiscalité locale adaptée à la nouvelle v ie des
collectivités locales.

Je l'ai dit et je le répète, cette réforme de la fiscalité
locale ne sera proposée au Parlement qu 'après une série de
simulations car nous voulons éviter les graves erreurs que vous
avez commises, messieurs de l'opposition• quand M. Chirac et
M . Barre vous ont demandé de voter la taxe professionnelle en
refusant toute simulation.

Je préfère attendre le temps qu'il faudra pour que cette
réfo :me soit utile et non pas, comme cela a été le cas pour
la taxe professionnelle, à la fois dangereuse et inefficace à
tel point que, depuis qu'elle a été votée, on ne cesse d'envisager
de revenir en arrière.

En conclusion, on peut se poser la question suivante : qui
aurait cru, quand pour la ; ornière fois je suis venu devant
cette assemblée présenter un texte sur la décent r alisation,
dans une atmosphère très animée, pour ne pas dire violente,
qu'en moins de deux ans la plus grande partie du chemin
aurait été parcourue ?

Vous avez parlé, messieurs, de révolution . Moi . je n aime
pas !es grands mots ; vous, vous les aimez.

M . Jacques Toubon . Non !

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . A chacun
sa façon de s'exprimer et j, ne critique pas la vôtre vous
faites parfois preuve d'éloquence Mais enfin, si c'est une révo-
lution, on peut vrairnenl dire que c'est une révolution pacifique.
Qui, en effet, en a parlé ? La radio ? La télévision ? La presse?
Presque pas, ce qui prouve que les transferts d 'exécutif et
le vote des différents textes n'ont pas soulevé de vagues dans
une presse écrite qui vous est tr ès favo rable.

M. Jacques Toubon . Vous êtes ic de r nier a pouvoir dur e cala

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . En
vérité, nous avons parcouru un chemin considérable dans les
meilleures conditions clans le calme, dans la réflexion et sans
précipitation, contrairement à ce que vous avez prétendu.
Et je suis convaincu que clans quelques années, quand on repar-
lera de ces débats on mesurera qu'en très peu de mois des
choses très importantes ont été faites pour la Iransform•dion
de la vie administrative française.

( ' e•'tes, messieurs, cela ne vous plain pas . Vous êtes .•cnt•a
lisateurs et c ' est vote droit . Mais dès lors évitez de dire te
que l'on a entendu tr op souvent :

	

Nous sommes pour la décen-
tralisation, nous voulons décentr aliser alors que depuis le
début de ces débats, vous m ' avez fait qu'affirmer consciemment
ou inconsciemment votre volonté de centralisateur s . (Applau-
dissements sur les buses (les socialistes et des commenistes .)

M . le président . Je mets aux voix l 'ensemble de la proposition
de loi.

Je suis saisi pan' le ttroupc socialisto d ' une demande de scrutin
public.

Le scrutin va i•tre annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et SIM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

lm scrutin est ouvert.
11 r,' procédé air -i-u' in ire . t

M . le président . Personne ne cicnraudc plu, a culer " . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin

N'int i me de votants	 489
Noetbr•e de suffrages expriuui•s	 4 8 8
Majorité absolue	 245

Pour l ' adoption	 329
Contre	 159

L'Assemblée nationale a attenté .
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Communication relative à la désignation
d ' une commission mixte paritaire.

M . le président. M . le prc .,tdent de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivantes

Pari,, le 25 juin 1983.
Monsieur le président,

Conformé ment a l'article 45, alinéa 2, de la Cc nstltution, j'ai
l'honneur de cou, faire con,iait'e que j'ai decide de pro-roquer
la réunion d'une c•ontmi .,sion mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion de la propo-
sition de loi, tendant à compléter le loi n" 83-8 du 7 janvier 1983,
relative à la répartition de compétences ent re les communes, les
départements, les reliions et l'Etat

Je vous serai, obligé de bien vouloir, en conscquenre, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J'adresse ce jour à M . le président du Senat une demande tendant
aux mêmes fins.

\'ouillez agréer, monsieur le president, l'assurance de ma haute
considération

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant
lundi 27 juin 1983 . seize heures.

A l ' expiration de ce délai, elles seroni affichées.

Si le nombre des candidats n ' est pas supérieur au nombre de
sièges à pourvoir . la nomination prendra effet immediatentent.

Dans le ras contraire, elle aura lieu par scrutin
La t-utunniseion mixte paritai r e ,e réunira le mardi 28 juin 1983

à vingt et une heures au Sénat.

2 —

ORDRF DU JOUR

M . le président . Lundi 27 juin 1983, a seize heures, première
séance publique:

Discu .e .sion, en troisieme et muselle lecture . du projet de loi
n 1615 relatif à la démocratisation des enquêtes publiques et
à la protection de Ienvironnenu-nt (r'appor't n" 1637 (te DI . Robert
de Caumont, au nom de la ennimission de la production et
des echangesi:

1)isc'ussion, en troisienu' et rautelle lei-titre, du projet de :oi
n` 1605 portant modification du code du travail et du code
pénal en ce qui concerne l'éga :ité professions( lte entre les
femmes et les hommes :

Discussion du projet de loi . adopta' peu' le Sénat, n 1514,
autorisant la ratification d ' une convention sur l ' elimination de
toutes les (ointes de discrimination à l ' égard des femmes (rap-
port n" 1565 de Mine Paulette Neveux . au nom de la commission
des affaires etrangéresr

Discussion du projet de lui . adopté par le Sénat, n' 1512,
autorisant l ' approbation d'ne convention européenne relative
au statut juridique du travailloter migrant (rapport n 1527 vie
Mou' Véronique Neierlr., au nom de la commission des affaires
étrangeres) :

Discussion du projet de' Mi, adopté par h' Sénat, n - 1572,
portant intégration de certaines catégories de personnels en
fonction dans les établissements d 'enseignenu'nt secondaire ou
dans les services administratifs (lu vice-rectorat rie Nouvelle-
Calédonie et dépendances dans des corps de fonctionnaires de
l ' Etat I .port n 1609 de M . Pierre t)rtct, au nom de la com-
mission des affaires c•ult .n'elles . f .irniliales et socialesi

Discussion, en triesii'nte et rtuvelle lecture, du projet de loi,
n' 1594 portant modification du statut ries agglomérations nou-
velles (rapport n' 1618 de M. Alain Richard, au nain de la
commission des lois constitutionnelles, de la législat in rt rlr
l 'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente . deuxieine séance publique'

Ihsc .l .rion . ('rt troisième et (Pollen, lecture, du projet de loi
n 16:34 modifiant le code du service national (rapport n' 1636
(le Mme M :it-u' ' l 'hétaise l'abat, au nutn de la commission de la
défense nationale et des fortes arill é es) :

Discussion . en trou:Mme et rlcrnüve lecture . du projet de loi
n 16:33 portant approbation de la programmation militaire pour
les années 1984-1988 (l'apport n" 1635 de :11 . Luc ' finsea , . au
non) de la commission de la di•tense nationale et des forces
aimées).

La séance est levée.

(La séance cet (crée à tai re heure .)

Le Directeur dn si' 'ic'c du compte rendu sténographique
de l'Assemblée norionale.

LOUIS JEAN.

Commissions mixtes paritaires.

COMMISSION MIXTE rARIT .AIRE CHAI(CEE DE PROPOSER ('N TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DE LA PROPOSITION DE
LOI TENTANT A RÉGLEMENTER LES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SURVEIL-
LANCE, DE GARDIENNAGE E't' DE TRSNSPORTS DE FONDS

A la suite (les nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le samedi 25 juin 1983 et par le Sénat dons sa séance
du vendredi 24 juin, cette commission est ainsi composée :

Di i putés.

Membres titulaires

MM . Raymond Forni.

	

11 \1
François Massot.
Jean-Pierre Michel.
René Rouquet.
Guy Ducoloné.
Jacques Toubon.
Gilbert Gantier .

,Senntrrn's .

Membres suppléants.

MM . Paul fille).
Philippe de Bourgoing.
Jean-Marie ( :irault.
Marcel Rudlofi.
Jean-Pierre Tizon.
Michel 1)reyfu .s-Schmidt.
Jacques Eberhard.

CoslSiISSIIuN MIXTE l'AIRITAIRF. CHARGÉE DE "tioi'OSFIt UN TEXTE. SUR
i .ES rrisl'esl'I IONS RESTANT EN DISCUSSION DIS FRO.IET DE 1,01

IiF:1 .A'r IF A LA DÉMOCRATISATION DU SF:i ' TEI ' R

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée n . tio-
nalv ie samedi 25 juin 1983 et par le Sénat dans sa séance du
vendredi 24 juin, cette commission est ainsi composée

1)r'pul 'e

Membres titulaires.

01 :11 . Jean-Paul Fuchs.
:lntoine' Gis,mger.
Roland Renard.
Michel Cniti neau.
Roger Rouquette.
Claude ':vin
Jean Bug., Colonna .

Sentitcr rs .

Membres suppléants.

MM Marc Bécane
André Belli
l, .eis Solive!.
Jacques Dlo,sion.
Roland du I .tiart.
)'harles Bunifay.
Hector Viron.

Membres suppléants.

Jean-Marie Bockel.
Gérard llonteer.
Michel Sapin
Jean Zuc•carelli.
.Jean-Jacques Barthe.
Jean-Paul Charié.
CI ode Wolff.

Membres titulaires.

DIM . Jacques I,arcilé.
Marc Bécane
Guy Petit.
l'ierro ( ' ar g us.
Paul Girod.
Félix Cic'eoiini,
Charles 1 .edernian .

Membres suppliants.

' MM . Francisque Per-rut.
Bruno Bourg-Broc.

\I""' Muguette .Jacquaint.
Eliam' l'rovost.
Ghislaine 'l' outain.

MM . Bernard Derosier.
Robert Lr Full.

Membres titulaires.

MD1 . Roger Pondaison.
Jean Chérioux.
Étienne I)aidy.
Lues 1 .aztu'chs.
François Collet.
Ilenri Outrant.
Maurice .l ia-t i .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

3 e Séance du Samedi 25 Juin 1983.

Sur

	

l'amendement

	

n "
propusitroa

	

de

	

lui,

SCRUTIN

	

(N"

	

521)
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Itigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer .

Sablé .

	

Tou bon.
Salmon .

	

,Tr anchant.
Santoni .

	

Valleix
Sautier.

	

Vivien (Robert-
Seitlinger .

	

André).
Sergheraert.

	

Vuillaunie.
Soisson.
Sprauer.

	

Wagner.

Stasi .

	

Weisenhorn.
Stirn .

	

Wolf( (Claude).
Titrer' .

	

'!.e l l e r.

192

adoptée
de M .

	

Bayrut

	

avant

	

l 'article

	

63

	

de

	

la

par

	

le

	

Sénat,

répartition

	

de
les rcgurns et

complétant

	

la

	

loi

competenres entre

du
les7

	

janvier

	

1983

	

relative

	

d

	

la

communes . les départenu'uts, l'F;tat .

	

il,a

	

pa(tie

	

de

	

la

direction

	

départementale de

	

l 'agriculture

	

compétente en

	

matière

d 'aménagement

	

rural

	

est

	

placée

	

sous

	

l'autorité

	

du

	

président

	

du

conseil général.

Nombre

	

des

	

votants	 489 Ont voté contre :

Nombre

	

des

	

suffrages

	

exprimés	 489
MM .

	

Braine .

	

Dumas , Roland).
Adevah-Pceuf .

	

Briand .

	

Dumont )Jean-Louis).Majorite

	

absolue

	

745

Pour

	

l 'adoption

	

161 Alaize .

	

Brune

	

(Alain) .

	

Dupilet
. . . . . . . . . . . . . .

Anciant .

	

Brunet (André, .

	

Duprat.
Ansart.

	

Brunhes (Jacques) .

	

\Irae Dupuy.Contre	 328

L'Assemblee

	

nationale

	

n'a

	

pas

	

adopte . Asensi .

	

Bustin

	

Duraffour.

Ont

Hunault .

Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally .

Catie

	

Durbec.
Mule Cacheux .

	

Durieux )Jean-Paul).
Cambolive .

	

Duroméa.
Cartelet .

	

Duroure.

voté pour :

MM .

	

Deure.
Alfonsi .

	

Delatre . Inchauspé . Balmigére . Cartraud .

	

Du rupt.
Alphandery .

	

Delfosse . Julia

	

(Didier) . Bapt (Gérard) . Cassa in g .

	

Du tard.

Andre .

	

Deniau . Juventin . Bardln . Castor .

	

Escutia.
Ansqucr .

	

Deprez. Kaspereit . Barthe . Cathala .

	

Rsmonin.
Aubert (Emmanuel) .

	

Desanlis . Bartolone. Caumont (de) .

	

Estier.Koehl.
Krieg.Aubert (François d')

	

Dominati . Bassinet . Césaire .

	

Evin.
Audinot .

	

Roussel . , .abbé . Bateux. Mme Chaigneau .

	

Faugaret.
Bachelet .

	

Durand (Adrien) . La Combe (René) . Battist . Chanfrault .

	

Faure (Maurice).
Barnier . Durr . i .afleur . Baylet . Chapuis .

	

Vlme Fievet.
Barre . Esd ras .

	

,ancien . Bayou . Charpentier. Fleury
Barrot . Fais la .

	

Lauriol . Beau fils . l'harzat . Floch

	

( .(arques).
Bas (Pierre). Ferre .

	

I .entard . Beaufort . Chaubard . Florian.
Baudouin . l'ilion

	

(François, .

	

Lestas . Recht, . ('hau"eau . Farglies.
Baumel . Fontaine .

	

Ligot . Becq . ('ta ns md . Forni.
Bayard . Fosse (Roger) .

	

Lipkowski (de) . Bédoussac . l'hevallier . Fourre.
Bé . ault . Fouchier.

	

Madelin

	

(Alain) . Beix (Roland) . ('hornat

	

(Paul) . Mme Frachon.
Benouillle (de) . Foyer .

	

Marcellin . Rellon

	

(André) . Chouat

	

(Didier( . Mme F'raysse-Cazalis.
Bergelin . F' rederic . Dupont .

	

Marcus . Belorgey . ('nffineau Fréche.
Bigeard . Fuchs

	

Marette . Beltranie . Colin

	

i( ;eorges) . F'relaut.
Ruraux . Galley

	

.1lobert) .

	

Masson

	

(Jean-Louis) . Benedetti . ('ollonib 'Gérard) . ( ;a lia 1'1'011.

Blanc

	

Jac(iues( . Gantier iGilbert Mathieu

	

(Gilbert) . lIenetii're . Colonna Gaillard.
Bonnet (Christian) . Cascher Bércgocoy (Michel) (11111 ba sleil Galle,

	

Jean).Mauger
Maujoüan (lu Gasset.Bourg-Broc . Castines

	

(de( . Bernard (Jean( . Mme ( 'aimmergnat . t ;srein
Bouvard Gaudin .

	

\layoud . Bernard

	

(I'(erre) . t ' ouillet . Garmendia.
Branger. Geng (Francis .	Médecin. Bernard

	

(Roland) . (

	

1

	

(tue Berg . Garrouste.
Brial

	

Benjamin, .

	

( ; e lige noIn . M('•liair;)erle . Berson (Michel( . \lune Gaspard.
Briane

	

(Jean' .

	

( ;issinger . Berline INissouville . Cale!.Mesrnin
Messmer.Brocard

	

(Jean( .

	

( ;oasduff . Besson

	

daims, .

	

1

	

Defontaine . Germon.
Broc hard (Albert(

	

Godefroy

	

Pierre( .

	

\I cst re . Billardon .

	

Dehoux . Giolitti.
Caro

	

Godfrain

	

( .,arques(

	

%l i r :nt, Billon

	

(Alain) .

	

Ftelano0 . Giucannc ;lt.
Cas aille .

	

Gorse

	

\lillon

	

(('harles( . Filait

	

'Paul,

	

Delehedde . Iilrie

	

( ;111'1 t'i(lt.
t ' .abun Delmas

	

Goulet

	

Miossec Itnckcl

	

( .Iean-Mari'( .

	

I)I'ilal' Gournu'lon.
('harle

	

Grussennieyer .

	

Mine

	

Missoffe . Rocoue(

	

( :Vain) .

	

Denvers . Graux

	

(Christian).
''harles .

	

Guichard .

	

Mme

	

Moreau Bois

	

Derosier Gonze (Hubert).
t ;h anse g(let

	

11aby

	

!('harles,

	

Louise( . tonncn1aison .

	

IIes'h :iix-lieaunie. Coures (Gerard).
Chirac

	

Ilabv

	

(Koné( .

	

N ..rquin . Bonnet

	

(Alain) .

	

I)esgi'anges Gce zaril.
(.lement

	

Ilamel .

	

Noir Bonreior us .

	

Dessein . Guidon,.
('oit fat

	

Hamelin .

	

Nungesser . Morel

	

Destrade . Guyard.
Cornette

	

Mnie Harcourt

	

Ornano (Michel d') . Bouchernn

	

Dhoil le . Ilaesebrneck.
(orres.e

	

(Florence d',

	

l'erbet (Charente) .

	

Dolto . liage
Coudé

	

Harcourt

	

Pericard . Bouchernn

	

Douyi're . Mole

	

lialinli.
Couve de

	

Murville .

	

(François d ' ) .

	

Vernie . (Ille et-VllaineI .

	

Urouin ilautecreur.
Daillet .

	

Mme Ilauteclocque

	

Perrot . Bourget .

	

Dube(iout . have (Kléber).
Dassault .

	

ide) .

	

Petit

	

(Camille) . Bourguignon .

	

Ducoloné . Il : nniier .
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Mme Horvath.

	

Marchand .

	

Quilès.
Hory . Mas (Roger). Hava-sard.
Houteer . Masse 111ariu .r . Raymond . SCRUTIN

	

(N'522)
Huguet . Massion (Marc) . Renard.
Huyghue, Massot . Renault . Sur

	

l'ensemble

	

de

	

la

	

propusrhua

	

(t'

	

loi,

	

adoptée

	

pur

	

le

	

Sénat,
des Etages . Mazoin. Richard (Alain) . curnplrtuut

	

la

	

loi

	

du

	

7

	

Jurirrer

	

1983

	

relative

	

à

	

lu

	

répartition

	

de
Ibanés. Mellick . Rieubon.
Istace . Menga . Riga). corupetenr-eu

	

entre

	

les

	

eon)nuces,

	

les

	

départements,

	

les

	

régions

Mme Jacq (Marie) . Mercieca . Ri nibault . et

	

)'Fiat.
Mme Jacquaint . Metais . Robin.
Jagoret . Metzinger . Rodet Nombre

	

des

	

votants	 489
Jalton . Michel (Claude) . Roger ( Emile) . Nombre

	

des

	

suffrages

	

exprimés	 488
Jans . Michel

	

(Heitri( . Roger-M achart.
Jarosz . Michel (Jean-Pierre) . Rouquet (René) . Majorité absolue

	

245

Join Mitterrand (Gilbert) . Rouquette (Roger).
Josephe . Mocmur . Rousseau . Pour

	

l'adoption	 329
Jospin. Montdargent . Sainte-Marie . Contre	 159
Josselin . Mine Mora San marco .

L'Assemblée

	

nationale

	

a

	

adopte.Jourdan . (Christiane( . Santa Cruz.
Journet . Moreau (Paul, . San)rot.
Joxe . Mortelelte . Sapin . Ont voté pour:
Julien
Kuchelda .

Moulinet.
Moutoussarny .

Sarre (Georges).
Schiffter . MM.

Labaaee . Ratiez . Schreiner . Adevati-l'(suf.

	

Chénard .

	

Guidoni.

La borde . Mme Neiertz . Sénés. Alaiae . Chetallier . Guyard.

Lacombe (Jean) . Mate Neyoux . Sergent . Alfansi . Chomat (Paul) . Hae-ebroeck.

Lagorce

	

(t'ierre, . Niles Mme Sicard . Anciant . Chouat (Didier) . Hage
Laignel . Notebart . Mme Sourit An sart . Coffineau . Mine Halimi.

Lajoinie . Odru . Soury . Asensi . Colin

	

(Georges).
Collomb (Gérard) .

Hautecu ur.
Haye (Kléber).Lambert . Oehler. Mine Sublet . A u on nt.

Lareng 'Louis) . Olmeta . Suchod (Michel) . Badet . Colonna . Hermier.

Lassale . Ortet . Sueur . Balligand . Combasteil . Mme Horvath.

Laurent

	

Indre) . Mine Oaselin . Tabannu . Bally Mme Commergnat . liory.

Laurissergues . Mine Patrat . Taddei . Balmigere . Couillet . Houteer.

Lavédrine . Patriat

	

'François) . Tavernier . Bapt (Gérard) . Couqueberg . Huguet.

Le

	

Baili . Pen .Albert, . Teisseire . Bardis . Darinot . Huyghues

Le Coadic. Penicaut . Test u Barthe . Dassonville . des Etages.

Mme Lecuir .

	

Pen icr . Theaudin . Bartolone .

	

Defontaine. Ibanès.

Le Drian .

	

Peset- . Tin seau . Bassinet .

	

Dehoux . istace.

Le Foll.

	

Peuziat Ton don . Bateux .

	

Dela noé . Mme ,laeq

	

Marie).

Lefranc .

	

Philibert . Tourné Battist .

	

Delehedde . Mme Jacquaint.

Le Gars PidJot . Mme Toutain . Bayle, .

	

Delisle . .lai(oret.

Legrand

	

(.1, ,eph) . Pierret.
1

Vacant . Bayou .

	

Den vers.
Beaufils .

	

Derosier .
Jalton
Jans

Lejeune André) . Pignion . Vadepied (Guy) . Beaufort .

	

Deschaux-Beaume. Jarosz.
Le Meur . Pinard . Valt o f f . Bêche .

	

Desgranges . Join.
Leon et H . Pitre Venturi . Becq Dessein . Josephe.
Le Penses. Planchon . Verdon . Bédoussac . Dest rade . Jospin.
Loncle . l'oignant . Vial-Massat . Beix (Roland) . Dhaille . Josselin.
Lotte . I operen . Vidal

	

(Joseph) . Bellon

	

(André( . Dolto . Jourdan.
Luisi .

	

Porelli . Villette . Bclort,ey . Douyère . Journet.
Madrelle

	

(Bernard,

	

I'ortneault . Vivien (Main) . Beltrame . Drouin . Joxe.
Mahé as

	

1 ,u rehon Vouil!ot . Benedetti . Dubedout . .Julien.
Mai son na t . Prat . Vacheux . Benetière . Ducoloné. Kucheida.
Malandain . Prouvost

	

)Pierre) . Wtlquin . Bérégovoy (Michel) . Dumas

	

Roland) . Labazée.
Malgra . . Proveux (Jean) . Worms Bernard (Jean( . Dumont (Jean-Louis) . La borde.
Malvy Mine Provos, (Eliane( Zarka Bernard

	

(Pierre) . Dupilet . Lacombe ( .Jean).
Marchais . Qucyranne Zuccarelli. Bernard

	

'Roland) . Duprat . Lagorce (Pierre).
Berson (Michel) . Mme Dupuy . Laignel.
Bertile Duraffour . Lajoinie.

N ' ont pas pris part au vote : Besson

	

(Louis) . Durbec. Lambert.
Billardon . Durieux (Jean-Paul) . Lareng (Louis).

M . ( .oui, Mermar, president (le l'Assemblée nationale, et

	

M . Seguin, Billon

	

(Alain( . Du roméa . Lassale.
qui presidail

	

la se.. . Bladt

	

(Paul) . Du roure. Laurent (André).
Roc):ei

	

( .Jean-Marie) . Durupt . La urisscrgues.
Bocquet

	

(Alain) . Dura rd . Lavédrine.
Bois. Esc ut ia . Le Baill.
Bon nemaison . Esmonin . Le Coacl)c.

ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN Bonnet

	

(Alain) . Estier . Mine Lecuir.
Bonrepaux . E vin . Le Drian.

(286) Borel . Fauga ret . Le Fol'.
Boucheron Faure 'Maurice) . Lefranc.Groupe socialiste

	

:
Pour :

	

1

	

M

	

Alfnn,i (Charente) . Mme Fiévet . Le Gars.
Contre . 284 , Boucheron Fleury . Legrand (Joseph).
Non-votant :

	

1 :

	

M .

	

Mermaz

	

(président

	

de

	

l'Aseml,lee

	

nationale, . Ille-et-Vilaine) . Floch

	

( .Jacques) . Lejeune (André).
Bourget . Florian . Le Meur.

Groupe R. P . R . 188) : Bourguignon . F'or'gues . Leonetlu.
Pour

	

87 ; Braine . Forni . Le Penscc.
Non-votant :

	

I :

	

M

	

Seguin

	

,president

	

de

	

avance , . Briand . Fourré . Loncle.
Brune (Alain) . Mme Frachon . Lotte.

Groupe U . D . F . (64) : Brunet (André) . Mme Fraysse-Cazalis . Luisi.
Pour

	

64 Brunhes (Jacques). Frcche . Madrelle (Bernard).
Bus!in . Frelaut. Mahéas.
Cabi) . Gabarrou . Mafsonnat.Groupe communiste (44) :
Mme Cacheux . Gaillard . Malandain.

Contre : 44 . Cambolive. Galle(

	

(Jean) . Mal gras.

Non-inscrits 19) : ('artelet . Garein . Malvy.
('artraud . Garmendia . Marchais.

Pour : 9 :

	

MM . André . Audinot, Branger, Fontaine, Mrne

	

Harcourt Cassa ln g . Garrouste Marchand.
(Florence d'', MM . Hunault, Juventin, noyer et Sergheraert . Castor . Mme Gaspard . Mas (Roger).

Cathala . Gatel . Masse (Marius).
Caumont (de) . Germon . Massion (Marc).
Césaire . (liolitll . Massot.

Misa au point au sujet du présent scrutin. Mme Chaigneau . Glovan ie!)I . Mazoin.
Chantrault . Mme Coeuriot . Mellick.
Chapuis. Gnurmelon . Mengs.
Charpentier . Goux

	

(Christian( . Mercieca.
M. Juventin, porté comme . ayant voté pour ., a fait savoir qu ' il Charzct . Gouze (Hubert) . Metais.

avait

	

voulu

	

voter

	

.

	

contre

	

• . Chaubard . Gouzes (Gérard( . Metzinger
Chauveau . G réza rd . Michel (Claude) .
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Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert).
Mocceur.
Montdarger.t.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet
Moutoussamy.
Natiez.
More Nelertz.
Mme Nevoux.
Nilès.
Notebart.
Odru.
Oe hie r.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patrie tFrançois).
Pen n Albert).
Penicaut.
Perrier.
F'esce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.

MM.
Alphan(ery.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierret.
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean n.
Brocard Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette .

Planchou.
Poignant.
Poperen
Porelli.
Portheault.
Pourchon.
Prats
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost (Eliane).
Queyranne.
Quilés.
Ravassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rien bon.
Riga(.
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger n Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanma, co.
Santa Cruz.
.'antrot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schiffler.

Ont voté contre :

Correze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
De .anlis.
Dominati.
g ousset
Durand (Adrien).
D u rr.
Esdras.
Falala.
Fè v re.
Fillon !François).
Fontaine.
Fossé !Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley rRober)).
Gantier rGllbert).
Cascher
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
C.engenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefr oy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Coulct
Grussenmeyer.

Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury.
Mme Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Théaudin.
Tinseau.
Tendon.
Tourné.
Mme Toutaln
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Veuillot.
Wacheux.
Wilquin.
Worms.
Zarka.
Zuccarelli.

Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt.

(Florence d ' ).
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(dei.
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (Renée.
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowskl (dei.
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mcsmin .

Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau (Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d ').
Perbet.
Pé rica rd.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille) .

S'est abstenu volontairement :

M . Royer .

N 'ont pas pris part au vote :

M. Louis Merniaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Séguin,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :

Pour : 285 ;

Non-votant : 1 : M. Mermaz (président de l 'Assemblée nationale.

Groupe R .P.R . (88) :

Contre : 87 ;

Non-votant : 1 : M. Séguin président de séance).

Groupe U. D. F. (64) :
Contre : 64.

Groupe communiste (44) :
Pour : 44.

Non-inscrits (91 :

Contre : 8 : MM . André, Audinot . Branger, F'onl,iu~ . .)hs, Ilarc•ourt
n Florence d'i, MM . Hunault, Juventin et Sergheraen.

Abstention volontaire : 1 : M . Rover.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

	

M . Juventin, porté connue

	

ayant voté contre

	

a fait savoir qu 'il
avait voulu voter

	

pour >.

Mise au point au sujet d'un vote.

A la suite du scrutin n' 513 sur l'amendement n' 1 de M . Lancien
u l'article premier du projet de loi portant approbation de la pro-
grammation militaire pour les années 1984-1988 (deuxième lecture)
(Inscrire dans le rapport annexe l'indication que l'espoir du désar.
mernent et le pacifisme ne (luisent pas faire renonce! :ors moyens
de la seruritc et, notenmu•nl, . " .nnaau'nt dissuasif nurl,-aire .)
(Jnnrsrt! ol ( rrvrl• Ui•bal . A .N ., ,lu 23 juin 198i page 3038 n , MM Bran.
ger . llunau(t et Sergheraert, (oin tes ennnme

	

n 'ayant pas pris part
au vote

	

ont tait savoir qu'ils avaient voulu a Voter pour s.

Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont ide).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien),
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Sablé.
Salmon.
Santoni.
Sautier.
Seitlinger.
Sergheraert .

Soisson.
Sprauer.
StasL
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert

André,
Vuiilaurue.
Wagner.
Weisenhorn
Wolff !Claude.
Zeller.

-e-



Le présent numéro comporte I . compte rendu intégral
des t ,is séances du samedi 25 juin 1983.

1 r ` séance : page 3141 ; 2 e séance : page 3173 ; 3" séance : page 3219.
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Codes
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FRANCE

et Outre-mer .
OTRANGER DIRECTION,

	

RODACTION ET
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Titres
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_ 26, rue Deux, 75727 PARIS CEDEX 1S.
Franco . France.

Assemblée nationale :

es
33

07
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00
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Débats ;

Compte rendu	 91

91

506

162

110

306

361

361

9K

224

270

91.6

Lee

Renseignements

	

575 .6241
T6léphone	

Administration

	

31841-39

deux

Questions	

Documents

TELEX	 201176 P

NATIONALE

D 1 R J 0- PARIS

Sicle

	

ordinaire	
Séria budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . DOCUMENTS Ide

	

L'ASSEMBLÉE font

avis

l 'objet

	

de

Sénat t
Débat	

Documents	

éditons distinctes

proposerions

	

de

	

lois,

	

rapports

	

et

lois

	

de

	

finances .

des

	

commissions;— 07 :

	

projets et

— 27 : projeta de

N'eNecfeer aucun règlement avant d'avoir reçu une facture . — En cas

	

de changement d'adresse, joindre une bande d 'envol é votre demande.

Pu, e .oed.r,on par voie aérienne, outre me, et é

	

l ' étranger, pa :emcni

	

d 'un wuplén~ .nt modulé selon la

	

zone de destination,

Prix du numéro : 2,15 F. (Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour choque journée de débats ;

celle-ci pouvint comporter une ou plusieurs séances .)

Parla, — Imprimerie dex Journaux officiels, 28. rue Desaix
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